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sous l'application, du déeret et de l'ordonnance, de petites 

fontes faites à des intervalles éloignés dans des habitations 
particulières. 

Mais c'était admettre une distinction qui ne résulte pas 

des termes de la loi ; c'était proscrire les précautions et la 

surveillance, lorsque le danger et l'insalubrité se multi-

pliaient dans la ville. Aussi la Cour a cassé le jugement 

du Tribunal de simple police de Douai. MM. Dehaussy de 
Robécourt rapporteur; Quénaut, avocat-général.) 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. RÉCUSATION. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle... 

(Présidence de M. le conseiller de Ricard. ; 

Bulletin du 14 octobre. 

BOULANGER. l'OIDS DU PAIN. 

Le maire de Morlaix a pris un arrêté qui détermine le 

poids que doivent avoir les pains mis en vente, et qui or-

donne que ces pains auront autant de trous que de demi-

kilogrammes. Cet arrêté interdît formel!, ment la vente 

.par fractions inférieures à un demi-kilogramme. Le sieur 

Simon Pen .i, pdulanger de Morlaix , avait dâu's sa bouti-

que un pain percé de six trous ei pesant trois kilogram-

mes, plus 153 grammes, li fut trauuit devait le Tribunal 

desimpie police; mais il n'était pas établi que le pain 

saisi dût être vendu comme n'ayant que le poids de trois 

kilogrammes ; aussi il fut renvoyé de la poursuite. Le mi-

nistère public s'est pourvu eu cassation ; mais, sur le rap-

port de M. le. conseiller Rives et les conclusions conformes 

de M. i avocat -général Quénault. la Cour a rejeté le 
pourvoi. 

CIMETIERE. — CONCESSIONS* — CLOTURE. 

Les sieurs Vandermoûdë et Lesquilbet, hafiit ins de la 

commune de Cuise, avaient obi cou la concession tempo-

raire, dans le cimetière de cette commune, de terrains 

pour la sépulture de leurs familles. Us tirent eniourer le 

terrain de murs de clôture, ils forent, à raison de 

ce fait, poursuivis comme avant contrevenu à un règle-

ment municipal, qui permettait, par son article 14. d'en-

tourer seulement d'une balusirade les concessions tempo-

raires. Mais le Tribunal de simple police de Guise ren-

voya les prévenus de la poursuite, par des motifs qui 

peuvent se résumer ainsi : le règlement municipal ne pro-

hibait pas formellement les constructions de murs de clôtu-

re; or, ce règlement, qui fait la loi des parties, doit, com-

me tous les contrats, s'interpréter en faveur de la partie 

qui s'oblige, c'est-à-dire du concessionnaire, et contre la 

partie qui stipule, c'est-à-dire la commune'. Les peines 

sont de droit étroit; or, l'article 14 du règlement munici-

pal permet aux concessionnaires temporaires d'ériger des 

balustrades; et l'article 7, relatif aux concessions perpé-

tuelles, qui parle de balustrades en bois, en fer et en pier-

re, doit servir naturellement de commentaire à l'art. 14. 

Sur le pourvoi formé par le ministère publie contre ce 

jugement, on disait qu'il ne s'agissait pas d'un contrat, 

mais d'un règlement de police, d'une loi au petit pied, 

qui ne pouvait êire impunément violée. Des termes des 

deux articles du règlement on faisait ressortir une diffé- ' 
renée de sens. 

Si l'art. 7 parlait de construction de monumens, de ba-

lustrades enfer ou en pierre, l'art. 14 ne permettait que 

des balustrades, c'est-à-dire, selon l'acception gramma-

ticale, une clôture formée d'une suite de piliers en bois, en 

1er. en marbre, etc., surmontés d'une tablette d'appui, 

niais non une clôture pleine, qui,en entravant la circulation 

de l'air, pourrait augmenter les causes d'insalubiilé. 

La Cour, sur le rapport de M. Rives, et les conclusions 

de M. l' avocat-général Quénault, a, par des motifs analo-
gues, cassé le jugement attaqué. 

> PHARMACIEN. MÉDICAMENS NON CONFORMES AU CODEX. 

Le sieur Bové, pharmacien à Quimper, avait été con-

damné par le Tribunal de cette ville à 500 fr. d'amende 

pour avoir yendu des médicamens, et notamment du miel 
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 tribunal correctionnel supérieur de Vannes renvoya 

»oye de la poursuite, par le motif que si le miel rosat ne 

Le juge de simple police, saisi de la répression d'une 

usurpation de chemin vicinal, ne peut être récusé pai le 

motif qu'il a signé avec les autres habitans de la com-

mune une pétition pour la conservation de ce chemin. 

En tout cas, le juge de simple police ne peut statuer 
lui-même sur la récusation proposée contre lui. 

Cette récusation doit être proposée dans les formes in-

diquées par l'article 45 du Code de procédure civile. (V. 
conforme, cassation, 30 novembre 1809.) 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un jugement du Tri-

bunal de simple police de Froissy ; affaire du sieur Lau-
rent-Charles Henry. 

( MM. Dehaussy de Robécourt, rapporteur ; Quénault, 
avocat-général, conclusions conformes.) 

BOISSON FALSIFIÉE. LAIT MÉLANGÉ D'EAU . MISE EN VENTE. 

Doit être considéré comme boisson falsifiée le lait dans 

lequel le marchand a mêlé un tiers ou un quart d'eau. 

La simple mise en vente d'une boisson falsifiée constitue 

la contravention prévue et punie par l'article 475, n. 6, 
du Code pénal. 

Ainsi jugé pa* arrêt de cassation d'un jugement du Tri-

bunal de simple police de S^dan, affaire de Derban, 

Charles, Chef et autres,, laitiers de Sedan (M. Dehaussy de 

Robécourt , rapp.; Quénault. av. gén.). — Y. conforme. 
CHSS ., 12 août 1841 et 26 janvier 1838. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois ; 

i" De Louis Malesset, contre un arrêt de la Cour d'assises 
de la Haute-Vienne qui le condamne à dix ans de travaux 
forcés comme coupable, mais des 
miantes, du crime de tentative de meurtre; 
va lier (Gironde), six ans de, réclusion, vol 

circonstances atte-
— t° D'Anne Ca-
domestique; — 5° 

De Màrie-Rose-Prudènce Hurel (Oise), quatre ans de prison, 
vol domestique, avec circonstances atténuantes; — 4° D'An-
toine Reynatd (Rhône), six ans de réclusion, attentat à la pu-
deur sur une-jeune tille au-dessous de-onze ans; — o° De Ma-
rie Toussaint (Corse), assassinat, niais avec des circonstances 
atténuâmes; — (i° D<; Julie Quéru (Sarthe), cinq ans de ré-
clusion, vol domestique; — 7° De Paul-Alexandre Brunet, 
Frédéric Foerderer et Frédéric Gntmler (Haut -Rhin), le pre-
mier condamné à six ans et les deux autres à cinq ans de 
réclusion, contrefaçon et émission de fausse monnaie, cir-
constances atténuantes; — 8" Du maire de la commune de 
Bazoches, remplissant les fonctions du ministère public près 
le Tribunal de simple police de ce canton, contre un jugement 
rendu par ce Tribunal, en faveur do Gustave Morel, poursuivi 
pour enlèvement de terre végétale. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Carpentras, afin de faire cesser le contlit négatif qui s'est éle-
vé entre la chambre du conseil du Tribunal d'Orange et le 
Tribunal supérieur de Carpentras dans le procès instruit con-
tre Etienne Mercier, prévenu de vol d'une chèvre et deux 
agneaux, au préjudice d'un sieur Roux, aubergiste, la Cour, 
vu les articles 526 et suivans du Code d'instruction criminelle, 
procédant par voie de règlement de juges, sans s'arrêter à 
l'ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal d'Orange, 
du 27 juillet dernier, laquelle est et demeure comme non 
avenue, a renvoyé l'inculpé avec les pièces de la procédure 
devant la chambre des mises en accusation de la Cour roya-
le deNimes pour y être fait droit taiit sur la prévention que 
sur la compétence, conformément à la loi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Brisson, conseiller. ) 

Audience du 14 octobre. 

HOMICIDE VOLONTAIRE I)'uNE FEMME PAR SON MARI. 

L'accusé amené devant le jury déclare se 

contenait pas une assez grande quantité de tannin, il ri en 

csuuait pas que son médicament fût contraire au Codex, 

pas dans quelle proportion cette subs 
')ui ne détermine 
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GLISSEMENT INSALUBRE. — FONDERIE DE SUIFS. 
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amené aevant le jury aeciare se nommer 

Edouard-Théodore Hubas ; il est âgé de vingt-quatre ans, 

et exerçait à La Chapelle -Saint-Denis, qu'il habitait, la 

profession de maçon. Il parait fort abattu, et ses yeux 

gonflés paraissent attester que son séjour dans la prison 
n'a pas été perdu pour le remords. 

Voici les faits qui l'amènent devant la Cour d'assises : 

Marié depuis huit mois avec la demoiselle Juliette-Vic-

toire Abraham, il occupait à La Chapelle-Saint-Denis un 

logement composé de deux pièces, et situé au-dessus du 

logement des parens de sa femme. Cette courte union a 

été signalée par des scènes fréquentes de brutalité dont la 

femme Hubas était toujours la victime ; néanmoins, elle 

était enceinte, et cette circonstance a paru être la cause 

unique des violences que son mari exerçait sur elle : il l'a-

vait souvent menacée de la tuer, en disant qu'il ne voulait 
pas payer les mois de nourrice. 

Le 16 juin dernier, vers dix heures du soir, une femme 

tombait d'un troisième étage dans la cour de la maison 

habitée par ce ménage. Les voisins accoururent, tt on 

reconnut que c'était la femme Hubas, qui fut remontée 

chez elle, et expira le lendemain à neuf heures du matin. 

Tels sont les faits principaux ; les débats vont eu faire 
conn ître les détails. 

Le sieur Jean-François Abraham, garçon de magasin, 
est le premier témoin entendu. 

D. Vous connaisse/, l'accusé?—R. Malheureusement. 
D. Il est votre gendre ? — R. Hélas! oui. 
D Dites ce que vous savez. 

Le témoin : Le jour de l'accident, j'étais à l'ouvrage, 

c'est-à-dire j'allais à l'école des frères, où je prend.-- I s le-

çons. Je rencontrai uue voisine, qui me dit un tas de peti-

tes choses ; puis elle ajouta : « Ça ne sera rien, on peut en 

revenir. » Je conçus des craintes sur mon enfant, et je 
courus à la maison. 

»Le médecin et le commissaire ne voulurent pas ire 

laisser entrer. Enfui j'appris que l'accusé avait jeté mon 

enfant par la croisée. Je pus aller près de son ht, et sur 

les observations du commissaire, je tâchai de savoir sur 

l'événement quelques détails; mais nous ne pouvions 

guère lui en parler, car elle ne voulait pas eiitcudre pro-

noncer le noni de son mari. Une voisine lui avant dit : 

h Allons, mère Michel, ça ne sera rien, » elle lui dit : « Ne 
m'appelez pas du nom de ce brigand. » 

') Je ne sais ri» ni sur la scène, mais j'ai eu à déplorer des 

violences bien graves. Dès uil mois après son mariage, il 

commença à à maltraiter ma pauvre enfant. Je fus chez le 

commissaire, mais il me dit : « Ça rte nous regarde pas, 

c'est les commencemens du ménage.» Quelques mois après, 

sans avoir aucun motif, il me prit par le cou, et voulut me 

tortiller. Et pourtant, qu'est-ce que je lui ai fait à cet hom-
me ? (Le témoin est très ému,) 

» Je suis allé prendre des renseignemens sur Hubas 

chez M. Piuel, qui travaillait avec Hubas. Il me dit que 

c'était un gueux, un scélérat. Il lui a montré une quittance 

de sa chambre, en disant : « Suis-je le maître? Je suis le 

papa du logis, et je f... ma femme par la- fenêtre. » 

M. le président : Hubas, qu'avez-vous à dire ? 

L'accusé : M. Pinel m'en voulait, parce qu'un jour, à la 

barrière, nous avons eu des raisons pour 13 sous que je 

ne voulais pas payer. Quant à mon beau-père, c'est un 

mauvais homme, il m'a menacé de me ficher la main sur 
la figure. 

M. l'avocat-général de Thorigny : Quelle était la cause 

principale des querelles ? — R. Du moment que sa femme 

a été enceinte, ça a commencé.Il voulait courir ,et ne s'oc-

cuper ni de la mère, ni de l'enfant; il ne serait pas à dési-
rer que tous les hommes fussent comme lui. 

D. N'a-t-il pas tenu des propos à ce sujet? — R. Il a 

dit qu'il tuerait la mère et l'enfant, et son beau-père 
après. 

M. le président : Sa femme n'a-t-tlle pas témoigné 

beaucoup de trouble pendant que son mari était là, et 

n'a-t-elle pas repris son calme après son départ? — Oui, 
Monsieur. 

D. N'était-il pas jaloux?— R. Il lui disait des mots que 

je ne peux pas vous redire, de ces mots si injures.... d'al-

ler retrouver les hommes qu'elle fréquentait... que sais-je? 

La dame Abraham, femme du précédent témoin : J'é-

tais à mon ouvrage ; j'entends du bruit dans la cour. J'ou-

vre une croisée, et j'entends dire : « C'est une femme qui 

est tombée dans la cour. » Je dis à mon autre fille : 

« Est-ce que ce serait ta sœur? » Je descends l'escalier, 

et je rencontre Hubas, son pantalon à la main et en bon-

net de coton. Je lui demande où est ma fille. Il remonte, ou-

vre sa porte, regarde, et me dit : « Tiens, elle n'est pas 

là ! »Je me suis trouvée mal, et je n'ai repris connaissance 

qu'auprès de ma fille. Je lui dis : « On n'a donc pas voulu 

te laisser entrer chez moi? — Non, madame, dit l'accusé, 

elle n'ira pas, elle restera là. » Quand je fus auprès du lit 

de ma lille, elle me prit la main et me dit : « Maman, ma 

chère petite mère, qu'est-ce que j'ai donc fait? — Rien, 

ma fille. Tu ne te rappelles pas que tu es tombée dans la 

cour? — Ali ! maman ! qu'est-ce qui m'a jetée?... Il m'a 

traitée de p...., et m'a dit : « 11 faut que tu crèves, toi, et 

tes parens. » Je me suis approchée de la croisée pour 

prendre l'air : qui est-ce qui m'a jeté ? » Un moment après 

elle m'a rappelée : « Maman, ma petite mère, embrasse-

moi. » Alors, elle a aperçu son mari et lui a dit : Va-t'en, 

monstre ?» Une voisine lui dit : « Voulez-vous boire, 

mère Michel? — Ne m'appelez pas de son nom. » 

D. Connaissez -vous la cause de la querelle? — R. Ma 

fille m'a dit ce que je vous ai raconté. Il lui avait dit : « II 

faut que lu crèves, loi et tes parens. » Quand on a emme-

né le mari, elle a cru que c'était chez sa sœur qu'on l'em-

menait, et elle a dit : « Ah ! mon Dieu, il va revenir 

Quand on lui eut dit que c'était au violon : « Ah ! tant 
mieux, » dit ma pauvre fllle. 

L'accusé conteste les faits déclarés par ce témoin. Il 

soutient s'être couché en rentrant, et ignore si sa femme 

s'est jetée exprès par la croisée, ou si elle est tombée par 
accident. 

M. le président, au témoin : Votre fille demeurait au 
troisième étage ? — R. Oui, Monsieur. 

Le témoin donne une description des deux pièces occu-

pées par les époux Hubas ; elle explique que la barre de 

la fenêtre étail à la hauteur de la poiirine de sa fille. Le 

témoin ne croit pas qu'il fût possible à une personne de 

passer entre l'appui de la croisée et la barre. Au-dessus 

de la barre il y avait une corde sur laquelle la femme Hu-

bas étendait son linge. Cette corde est resiée intacte. 

M. l'avocat-général : Y avait-il près de la fenêtre une 

chaise, une table, quelque objet qui eût pu faciliter à votre 

fille de monter sur la croisée? — R. 11 n'y avait rien au-

près; et certainement e'Ie n'aurait pu y monter sans se-
cours. 

D. L'accusé n'avait-il pas des craintes sur l'accouchement 

de sa femme ? — R. Un jour il est rentré seul ; il avait 

laissé sa femme, qui c'ait rentrée de son côté, et qui était 

couchée Je lui dis: «Ede n'est pas perdue; elle est au lit.» 

11 fut se coucher. Dans la nuit j'entendis crier : « Maman! 

femme Abraham. Sur le second point, l'accusé dit n'avoir 

rien à répondre, et fait remarquer qu'une personne qui se 

jette par la fenêtre ne peut tomber au pied du mur. 

M. l'avocat- général fait porter ses questions sur un troi-

sième point. L'accusé a dit, dès qu'il a vu sa belle-mère : 

« C'est une femme qui vient de tomber dans la cour. Or, 

s'il était au lit, comment a-t-ilsu ce qui venait de se pas-

ser? •• 
L'accusé : Je l'entendais crier dans l'escalier. 

M. Vavocat-général : Pour venir du lit à la porte vous 

avez dû traverser vos deux pièces, et vous convaincre que. 

votre femme n'y était pas. Pourquoi avez-vous l'air de 

chercher votre femme? — R. Elle pouvait être derrière la 
porte. (Rumeurs.) 

Un juré : Y avait-il de la lumière? — R. Non. 

La dame Abraham : Si, il y en avait. Elle était encore 

allumée sur la table de la cuisine. 

Un juré : Pourquoi l'accusé n'a-t-il pas voulu qu'on fît 
entrer sa femme chez sa belle-mère ? 

L'accusé : Parce que j'avais des raisons avec la famille 
de ma femme. 

Le témoin : Le mercredi je vous ai envoyé du café pour 

déjeuner, parce que vous étiez malade. 

L'accusé, avec embarras : Je ne me le rappelle pas. (Ru-
meur au fond de l'auditoire.) 

Le témoin : Vous rappelez-vous que le mardi je vous 

avais envoyé un bouillon ? — R. Oui, maman. 

Le sieur Chaldoreille, locataire de la maison habitée par 

les époux Hubas , Je rentrais vers les dix heures, quand 

j'entendis un bruit comme un corps qui tombe sur le pavé. 

Je courus, et je vis une femme que je m'empressai de re-

lever. La mère vint et quand Hubas fut arrivé, en train de 

mettre sen pantalon, elle lui dit : « Vous voilà, gueux! scé-

lérat ! vous avez tué ma pauvre fille. — Moi, moi, ma-

man! ah! ma pauvre Henriette! » Quand on a voulu la 

faire entier chez sa mère, il a dit : K Du tout, je yeux 

qu'elle soit portée chez moi! » et il me dit : « De quoi que 

vous voulez? ça ne vous regarde pas. — Comment! mais 

si un pareil malheur m'arrivait, je serais bien aise qu'on 

vînt à mon secours. » Quand elle fut chez elle, je dis à 

ceux qui étaient là : «Il faut la déshabiller, allons-nous-en, 

c'est maintenant l'affaire des dames. » Le corpsétaità deux 

bons mètres et demi du mur. Si elle s'est jetée, il a fallu 

un grand élan. Elle avait les pieds du côté du mur où est 

la croisée; elle aurait alors fait en l'air un mouvement de 

culbute, puisqu'elle n'est pas tombée de tête. 

M. le président se fait apporter un mètre, et on mesure 

sur le bureau de la cour une hauteur de 1 mètre 

08 centimètres. On fait approcher la femme Abraham, 

dont la |taille se rapproche de celle de la victime ; cette 

dame s'appuie sur le bureau, et il en résulte que la hau-

teur de l'appui de la croisée obligeait la femme Hubas à le-

ver les bras à la hauteur de l'estomac pour s'appuyer sur 
la barre de la fenêtre. 

La femme Chaldoreille est ensuite entendue. 

« J'ai été surprise par un bruit sourd qui s'est fait dans 

la cour ; j'ai cru que c'était un de nos pots qui était tombé. 

J'entendis crier : c'est un homme, c'est une femme Enfin, 

comme mon mari la relevait ,'je dis à ma cousine : C'est la 

pauvre femme de Hubas. — C'est impossible, dit ma 

cousine; je viens de voir son mari à la fenêtre, il n'avait 
pas l'air ému. » 

M. le président : Que répondez-vous,' Hubas ? — R. Je 

ne peux me rappeler si je me suis mis à la fenêtre. 

On appelle ensuite le témoin femme Testard , autre lo-
cataire de la maison : 

« J'ai entendu un bruit sourd; j'ai accouru, et j'ai vu 

que c'était la femme Hubas.Elle m'a reconnue à la voix, et 

m'a dit : «Madame Testard, rapportez-moi chez ma mère.» 

Mais le mari vint et s'y opposa. Toute la nuit je restai au-

près de la femme Hubas , qui disait , en parlant de 'son. 

mari : «C'est un gueux , un scélérat.—Mais , disait-elle , 

qu'est-il donc arrivé?» Quand on lui parla de croisée, de 

chute par la fenêtre, elle dit : qui m'a donc jetée ? 

M. V avocat-général, au témoin : N'avez-vous pas su 

que Hubas avait de mauvais procédés pour sa femme? -— 

R. Elle redoutait beaucoup le
%
moment d'accoucher. Il 

traitait sa femme de p....', de s , et la maltraitait. 

L'accusé : Quand j'ai épousé ma femme, elle était en-

ceinte (Exclamation d indignation dans l'auditoire.) 

M. le président : Vous n'avez jamais dit cela dans l'in-

struction Madame Abraham, approchez : vous enten-
dez ce que dit l'accusé ? 

M"" Abraham réfute d'une manière péremptoire cette 
allégation de l'accusé. 

M. Venacker, propriétaire de la maison, a eu connais-

sance de la plupart des faits relatés par les précédens té-

maman ! au secours ! il m'assassine ! » Je courus à sa 

chambre, et je dis à Hubas : « Malheureux ! tu veux 

donc tuer mon enfant ? — Oui, qu'il me dit, elle y ar-

rivera au but, votre fille. » Je lui dis quelques mots ; il se 

lève comme un furieux, ileourt; et ouvre la croisée toute 

grande. « Bah ! que je lui dis, je ne crains rien ; vous ne 

jetterez rien par la fenêtre. » Alors il se jeta sur le lit et 

frappa ma fille à coups de pied, sur la, tête partout, en 

disant : « Il faut que tu accouches; je ne veux pas payer 

des mois de nourrice. » Le propriétaire a été obligé de 
monter pour rétablir la paix. 

1). Votre fille ne craignait-elle pas d'accoucher d'une 
fille l — R. Quinze jours avant l'accident, elle me dit en 

pleurant : « Ah ! maman ! je veux aller accoucher à la 
Bourbe, car si j'ai une fille je suis perdue ! » 

M. l'avocat-général : Hubas, comment expliquez-vous 

la chute de votre femme ? — R. Quand je suis rentré j'ai 

dit à ma femme : « Me voilà, ma petite femme; je rentre 

tard, je vas me coucher. » Elle me fit des reproches, 

et jé lui dis : « Tu ne changeras donc pas, tu seras donc 

toujours jalouse? — Non, je ne changerai pas, me dit-elle, 

et je me détruirai. » Souvent elle m'a menacé do ça. Je 

lui dis : « Tiens, je ne veux pas dé scène ; je ne veux pas 
attrouper les voisins... je me couche.» 

Un débat s'engage sur deux points : 1° sur la disposi-

tion de la corde servant à étendre le linge; 2" sur la dis-

tance de 3 mètres à laquelle le corps de la femme Hubas 

a été trouvé dans la cour. Sur le premier point, l'accusé 

prétend que cette corde est très haut placée, et qu'une per-

sonne, a pu passer par dessup, ce qui est contredit parla 

moins, et il les confirme. « Je lui ai dit, ajoute le témoin 

Comment avez-vous pu faire une chose comme ça?» Il m'a. 

repondu : « Ce n'est pas moi ; je ne sais pas comment ça 

c est fait ; mais, au surplus, ne craignez rien, votre terme 

sera payé. » Je lui répondis qu'il fallait songer d'abord au 
rétablissement de sa lemme. 

M™ Lecouteux : J'ai passé la nuit auprès de la femme 

Hubas ; je lui ait dit : « Tenez, madame Michel, buvez ça, 

ça vous fera du bien. Oh ! qu'elle me dit, ne m'appe-

lez pas comme ça, ça me fait mal ; pour le peu de temps 
qui me reste à yivre, appelez-moi Victoire. » 

M
[
° Virginie Décès , cousine de la femme Testard : J'é-

tais à la croisée quand on releva la femme Hubas : j'ai 

vu l'accusé regarder par la croisée. C elait l'affaire d'un 
éclair. 

D. Pouvait-il voir le cadavre de sa femme? — R. Oui, 
Monsieur. 

M. leprésident, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire ? 
R. Je ne peux rien dire (Mouvement). 

D. Mais, c'est vrai, ou ce n'est pas vrai : répondez. R. 
Je ne peux me rappeler. 

D. au témoin: Hubas avait-il l'air ému? — R. \\
 n

'a-
lit pas l'air de penser que c'était sa femme. 

Le sieur Pinel, contre-maître 
ubas : Tous les jours, en urriv 

intait des mauvais traitemen: 

femme. Il disait : Hier, je lui ai 

s'est sauvée. — Si tu buts ta fein 

vait pas i air cie penser que 

Le sieur Pinel, contre-maître de l'atelier où travaillait 

Hubas: Tous les jours, en arrivant à l'atelier, Hubas se 

vantait des mauvais traitemens qu'il exerçait sur sa 

... une pile, mais elle 
'inme, que je lui disais, elle 

ne restera pas avec loi. — Qu'est-ce que ça fait? Il faut 
(pie je la lue, je vendrai tout après. « 

» Il se comportait très mal avec mes ouvriers ; il les 
batttdt. Il m'a menacé, et j'ai déposé une plaint* ch*f V* 
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commissaire de police de la rue des Marais. Il m'avait 
sauté dessus, en m'appelant mouchard, vieille bête (on 
rit). 

L'accusé: M. Pinel nous disait toujours: « Ne travail-
lez pas si fort, la ville est assez riche.» Et puis, en dehors, 
il allait nous dénoncer comme des feignans cl des pas 
grand' chose. Il a été renvoyé. 

Le témoin : J'ai été changé d'atelier, parce que ce jeu-
ne homme et un autre étaient protégés à cause de leur 
force. M. Lagrange m'a placé ailleurs. 

M. Emile Aubusson, médecin à La Chapelle : Hubas est 
venu me chercher pour porter secours à sa femme qui ve-
nait de se jeter par la croisée : il pleurait beaucoup.^ Il 
s'approcha de sa femme pour la consoler, mais celle-ci le 
repoussa avec énergie, et la mère s'écria : « Le malheu-
reux ! c'est lui qui a luémafdle. » 

«J'interrogeai la malade, qui paraissait fort étonnée de sa 
position et du monde rassemblé autour de son lit. Je lui 
demandai si elle se rappelait s'être jetée par la fenêtre, ou 
si on l'avait précipitée. Elle ne se rappelait rien. 

»Je songeai à l'enfant; car cette femme était enceinte. Je 
dis qu'on vint m'avertir s'il survenait quelque accident, et 
vers le malin on vint me chercher en me disant qu'elle était 
morte. Je pratiquai l'opération césarienne ; mais l'enfant 
était mort aussi. » 

D. Avez-vous vu la fenêtre? — R. Oui. Il est facile de 
se précipiter par là. Il y a une barre qui rend possible de 
monter sur l'appui de la fenêtre. Cependant je m me rap-
pelle pas précisément la hauteur de l'appui, mais il mu 

l'avocat-général de 

reste comme -souvenir qu'il était possible à mie iemme 
même de petite taille, de monter dessus. 

M. l'avocat-général fait connaître à M. le docteur la 
hauteur précise constatée tout-à-l'heure sur le bureau 
même, et rappelant l'état de grossesse de la victime, il de-
mande au témoin s'il pense toujours que le suicide est ad-
missible. 

Le témoin, avec hésitation : C'est difficile, mais ce n'est 
pas impossible. 

M. l'avocat-général : Et la corde qui était en travers de 
la croisée? — R. On a pu passer au-dessous et se précipi-
ter en avant dans la cour. Je n'ai reniarqué sur le corps d 
la femme Hubas aucune trace de violence. 

Après une suspension d'audience on entend quelques 
témoins à décharge. L'un d'eux, le sieur Soyé, est inter-
pellé sur les reproches qu il aurait à adresser au témoin 
Pinel, à raison de la gestion d'un fonds de commerce qu'il 
lui aurait confiée. Le témoin se dispose à entrer dans de 
longs développemens sur ses relations commerciales avec 
Pinel. 

M. le président : 11 ne s'agit pas ici d'affaires de com-
merce ; je ne suis pas chargé de faire le procès au témoin 
Pinel. Je n'ai pas le temps de vous entendre : allez vous 
asseoir. (Rires dans l'auditoire.) 

La parole est ensuite donnée à M. 
Thorigny pour soutenir l'accusation. 

« Messieurs les jurés, dit ce magistrat, le 16 juin dernier, 
vers dix heures moins un quart du soir, une femme âgée de 
vingt-quatre ans, enceinte de huit mois, complètement vêtue, 
tombait dans une cour attenant a la maison qu'elle habitait, 
Elle demeurait au troisième étage. On accourt, on la relève, 
on la regarde... c'était la femme Hubas! Comment est-elle 
tombée? Est-ce une chute involoutaire ? Est-ce un suicide? 
Est-ce un crime? Voilà les questions qui préoccupèrent de 
suite les esprits des témoins de cette scène de désolation. Per-
sonne n'hésita ; partout la conviction la plus entière : le mari 
fut par tous désigné comme l'assassin de sa femme. On l'ar-
rê'a, une instruction scrupuleuse fut suivie, et vous avez main-
tenant à vous demander s'il y a eu un accident, un suicide, 
ou un crime. » 

M. l'avocat-général s'attache à démontrer que le suicide 
n'est ni probable dans la situation connue de la femme 
Hubas, ni possible d'après la disposition des lieux; reste 
donc la seule interprétation possible, le crime commis par 
l'accusé. M. l'avocat-général rappelle .les atroces propos 
tenus par l'accusé, ses répulsions pour la grossesse de sa 
femme, et l'intention formelle de se soustraire aux charges 
de la paternité et au paiement des mois de nourrice, 
et complette sa démonstration en s'appuyant sur les dé-
tails fournis par les témoins, sur les réponses faites par 
la victime. 

M. l'avocat-général, quelles que soient les menaces an-
térieures sorties de la bouche de l'accusé, ne croit pas qu'il 
y ait eu préméditation de sa part; mais il maintient la 
qualification des faits telle qu'elle résulte de l'arrêt de ren-
voi, et ne voit rien qui puisse mériter à l'accusé toute ma-
nifestation d'indulgence de la part du jury. 

Les efforts de la défense ont échoué, et le jury, après 
vingt minutes de délibération, ayant rapporté un verdict 
de culpabilité modifié par les circonstances atténuantes, 
Hubas a été condamné à vingt ans de travaux forcés, 
maximum de la peine, mais dispensé de l'exposition pu-
blique. 

Le condamné ne manifeste aucune émotion, et sort de 
l'audience sans proférer aucune parole. 

M. le président proclame la clôture dala session. 

TRIBUNAL MARITIME DE BKEST. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 10 octobre. 

SOUSTRACTION DE MANDATS AU BUREAU DES REVUES. — FAUX. 

line affaire d'une nature extrêmement rare attirait au-
jourd'hui l'affluencc dans l'enceinte du Tribunal maritime. 
Voici les faits : 

Chaque mois, les employés de tous les corps de la ma-
rine vont recevoir au bureau des revues leurs mandats de 
traitement, dont le montant leur est ensuite compié au 
Trésor : la délivrance des mandats est constatée par la si-
gnature, sur un registre d'émargement, de chaque partie 
intéressée. Or, au mois de juillet dernier, deux employés 
se présentèrent au bureau pour réclamer leurs mandats ; 
il leur fut répondu qu'on croyait les avoir délivrés, mais 
comme le registre d'émargement ne portait aucunement 
la signature des reelamans, on leur remit leurs titres, cl ils 
se rendirent immédiatement à la caisse. Là, ils apprirent, 
à leur grand élonnement, que le mois qu'ils réclamaient 
avait été payé, et en effet, le payeur leur mit sous- les yeux 
deux mandats présentés sous leurs noms et dûment ac-
quittés. Les deux employés reconnu 1 eut aussitôt qu'on 
avait contrefait leurs signatures, et qu'à l'aide de ce faux 
où avait touché en leur nom la somme qui leur revenait. 
Mais quels étaient les coupables ? Tous les efforts pour les 
découvrir et les livrer à la justice furent sans suaré. 

Les choses en étaient là, lorsqu'au mois de septembre 
dernier, le sieur F..., pharmacien de la marine, alla retirer 
son mandat mensuel ; mais c'est en vain qu'on le cherche 
dans le dossier où il devait se trouver. L'honorable com-
mis do marine préposé à ce service, justement ému de 
celte nouvelle disparition , se rend en toute hâte au Tré-
sor, en recommandant d'arrêter tout individu qui se pré-
senterait au nom du pharmacien pour recevoir son trai-
tement. Il était temps , car le 8 septembre , un jeune 
homme d'une quinzaine d'années venait au guichet du 
payeur réclamer 104 fr. au nom du sieur F... ; il dépo-
sait en même temps le mandat dûment quittancé et signe. 

Ce jeune homme est aussitôt arrêté', et comme on se 
disposait à le mettre aux mains de la garde, il déclara 
qu'il ne croyait point avoir l'ait de- mal ; qu'il s'acquittait 
simplement do la commission que loi avait donné.' un cm_ 

ployé en habit bleu avec boutons à l'ancre, lequel l'atten-
dait dans la rue, et lui avait promis 1 Franc pour sa peine. 
Le ton de vérité de cet enfant lit ajouter foi à son récit, et, 
en effet, il conduisit les agens du Trésor vers celui qu'il 
venait de désigner. Celui-ci voulut nier d'abord la mission 
par lui donnée avec promesse d'une récompense; mais 
cette dénégation devait disparaître devant d'antres témoi-
gnages, puisque les faits s'einient passés ou présence mê-
me des camarades de l'enfant. Or, « 1 homme en hahit 
bleu avec boutons à l'ancre » élait un gardien du bureau 
des revues. Lors de son arrestation, il tenta de se suicider 
au violon, où il fut d'abord déposé. , > 

L'accusé, qttijuaqu'àoe jour n'avait donné lieu à aucune 
plainte, a vingt années de services dans divers emplois. 
Cependant, son intelligence paraît extrêmement bornée, 
au point que M' Kernevez, avocat, chargé de sa défense, a 
fait entendre des témoins pour établir qite son client afrait 
des momens où il ne jouissait pas de la plénitude de ses 
facultés mentales. Malheureusement tout dans la cause 
attestait de la part du prévenu des combinaisons et des 
précautions incompatibles avec un état de démence. 

Devant le Tribunal, l'accusé a tout avoué, à l'exception 
des soustractions du mois de juillet, auxquelles il soute-
nait n'avoir pris aucune pas t. Quant à la fausse signature 
apposée sur le mandat du -sieur F..., l'accusé déclare 
qu'elle n'est point de lui, puisqu'il ne sait point écrire, 
mais qu'il l'a fait faire parmi individu qui, malgré ses in-
dications, a échappé à toutes les recherches. 

Cette dernière circonstance ne changeait en rien sa po-
sition aux yeux de la loi, dès qu'il était prouvé qu'il avait 
fait usage de la pièce ainsi falsifiée par un tiers. 

Le Tribunal, après les plaidoiries et répliques, tant de 
M. le commissaire-rapporteur que de M" Kernevez, a dé-
claré l'accusé coupable, mais seulement en ce qui con-
cerne la soustraction, la fausse signature du mandat de 
septembre, et l'usage fait de la pièce fausse. 

En conséquence, il a été condamné à dix années de ré-
clusion, sans exposition. 

TES BUNAUX ÉTilAIXGËilS 

PORTUGAL. 

TRIBUNAL CRIMINEL DE BRAGA. 

(Présidence de M. Pinto.) 

Audience du 7 août. 

RETOUR D'UN PÈLERINAGE . — CANTIQUES. — CHANSONS GRI-

VOISES. — COUrS DE COUTEAU. 

La singularité des détails de cette cause avait amené un 
grand nombre de spectateurs. 

Antonio-José da Costa, de la paroisse de Palmeira, était 
tle blessures graves envers Luiz Manoel , dans les accusé de blessures graves envers Luiz Manoel , 

circonstances suivantes : 

Luiz Manoel, t es deux filles, et d'autres personnes de leur 
société, revenaient du pèlerinage de Notre-Dame-d'Al-
livio. Les demoiselles chantaient de pieux cantiques et 
ro uaient entre leurs doigts les grains d'un rosaire bénit 
par les saints ermites. Tout à coup, un paysan , José da 
Costa, sort d'un groupe déjeunes gens, se met entravers 
du chemin, et dit aux villageoises qu'elles chantent faux, 
et, qui pis est, que leurs chansons sont obscènes, et qu'elles 
feraient bien mieux de se taire. Pour le prouver, il chante 
lui-même, en contrefaisanl une voix de femme, une pa-
rodie grivoise du cantique sur le même air. « Vous êtes un 
insolent et un impie! s'écrie le père Luiz Manoel. — Vous 
êtes un sot, répond da Costa » Il s'en suit une rixe, et 
Manoel tombe frappé de deux coups d'un couteau catalan. 

Les amis de Manoel c-t.elc da Costa, qui commençaient 
déjà à en venir aux mains, furent apaisés par ce triste 
spectacle. Les uns prodiguèrent des soins au blessé, les 
autres allèrent chercher les cabos, ou gardes de police, et 
dit Costa hd arrêté. Il a paru devant les assises criminelles 
sous l'accusation de blessures graves et de port d'arme 
prohibée. 

Les pèlerins qui revenaient avec Manoel et ses filles de 
l'ermitage d'Ailivto ont rapporté les faits tels que nous 
venons de les exposer, et leur témoignage a été confirmé 
par celui des deux cabos. 

Da Costa a dit pour sa défense : « J'étais ivre, et tout ce 
qu'il y a de plus ivre; cela ne m'a pas empêché d'enten-
dre que les demoiselles Manoel, sous prétexte de chanter 
des cantiques, chantaient des paroles d'amour, et même 
des choses fort indécentes. Je leur ai dit : « Mesdemoisel-
les, ça n'est pas joli de chanter ces abominations quand on 
revient d'un lieu saint.» Là-dessus le père Manoel m'a don-
né un soufflet, j'ai voulu le lui rendre, ses compagnons se 
sont jetés sur moi. J'avais par malheur dans mon gousset 
tm couteau de table tout ouvert, mais je n'en ai pas fait 
usage : i! y a Sien de croire qu'en tombant sur la pointe de 
mou couteau il se scia lui-même enferré. » 

Les amis de Manoel, entendusàleur tour, ne peuvent dire 
que da Costa ait reçu un soufflet, ils ne lui ont vu ni cou-
teau, ni poignard, et ne savent pas comment Manoel a pu 
être blessé. 

M. le président, à l'un des t'inoins : Da Costa était-il 
pris de vin? 

Le témoin : Pas plus que moi. 

Da Costa : Nous étions tous ivres, comme c'est d'usage 
quand on revient d'un pèlerinage à deux ou trois lieues de 
dislance. 

Le jury a fait les réponses suivantes sur les questions 
qui lui ont été posées : 

« rte crime dont est accusé Antonio-José da Costa, d'a-
voir fait des blessures graves à Luiz Manoel, qui revenait 
avec ses filles du pèlerinage de Notre-Dame-d Allivio, en 
chantant des pnères et des cantiques, est-il ou non prouvé? 

» Réponse : 11 est prouvé que Luiz Manoel a été frappé, 
mais à la majorité il n'est pas prouvé que les blessures 
aient été faites par l'accusé ; • 

» 2° Le crime~ imputé à l'accusé d'avoir été porteur 
d'armes prohibées est-il ou uon prouvé ? 

Réponse : A la majorité, il est prouvé que l'accusé a 
coutume de porter des armes prohibées, mais il n'est pis 
prouvé qu'on lui ait vu un couteau-poignard à la main. 

» 3" 11 y a en faveur de l'accusé des circonstances at-
ténuantes, quoiqu'il ne soit pas prouvé qu'il fût ivre, ni 
qu'il eût reçu les soufflets qui auraient été l'origine de la 
querelle. » 

Quoique le jury, en résolvant négativement la question 
de blessures faites par faccusé, et en admettant des cir-
constances atténuantes sur le port d'arlnes prohibées, eût 
manifesté le désir d'éviter au jeune da Costa la peine 
de l'ii eareération, le j une n'en a pas moins condamné 
José da Costa à dix-huit mois d'cmpiisonncment 

fay, âgé de quarante ans, colporteur savoyard, sans do-
micile

0
 fixe, subissait le dernier supplice... la tête de ce 

grand coupable roulait sur Véehafaud. 
Nous avons rapporté les principales circonstances du 

triple crime dont cet homme a été déclaré convaincu (V. 
la Gazette des Tribunaux du 15 septembre). Quelques 
mots suffiront pour se les rappeler. 

A deux kilomètres environ de Vertus, dans l'arrondis-
sement de Châlon-sur-Marnc, et le territoire de cette 
commune, au lieu dit Bailly, était une maison isolée, ha-
bitée depuis longtemps par une femme seule, pauvre et 
déjà avancée en âge, Marte-Rose Cdurleaux, veuve 
Oudifi. .. 

Le mercredi 25 janvier de cette année, quand le jour 
vint à paraître, il ne restait plus des deux chambres, de 
la grange et du grenier composant cette maison que les 
quatre murs et des décombres au milieu : toits, plan-
chers, cloisons avaient disparu, le feu les avait détruits. 

La veuve Oudin aussi avait cessé de vivre, soit qu'elle 
tût péri dans les flammes, soit que la mort lui eût été 
donnée avant 1 incendie. Presque tous ses effets avaient 
été enlevés. 

. Quel élait l'auteur des crimes épouvantables qui ve-
naient d'être ainsi découverts ? Evidemment celui des 
soustractions frauduleuses commises à la suite de l'assas-
sinat et de l'incendie. Or, la balle qui renfermait, et sur 
laquelle on a trouvé une partie des objets volés, apparte-
nait à François Tiaffey, et c'est par lui qu'une autre par-
tie avait été transportée dans une vigne non loin de Ver-
tus. Cet homme avait passé sur les lieux toute la nuit 
des attentats dont la veuve Oudin avait élé victime. 

Arrêté, Tiaffey, pour se disculper, ne trouva d'autres 
moyens que d'accuser d'abord le propre fils de la veuve 
Oudin, puis deux autres personnes, celles-là mêmes qui, 
mises en mouvement par la vindicte publique, l'avaient 
appréhendé au corps. Inutile de dire que ses odieux men-
songes furent bientôt reconnus. 

Traduit aux assises d'août, Tiaffey, après deux jours de 
débats, fut, sur la déclaration du jury, condamné à la 
peine capitale. Cette condamnation ne l'étoima nullement . 
« Je m'y attendais, » a-t-il dit, en rentrant dans son ca-
chot. 

Le pourvoi en cassation formé par lui contre l'arrêt a 
été rejeté le 8 septembre. 

La demande en grâce, ou plutôt en commutation de 
peine, présentée en son nom, ne pouvait être accueillie. 
Une légitime vengeance était réclamée, une éclatante ré-
paration était due: il fut donc décidé que la justice aurait 
son libre cours. 

Des ordres ont été donnés en conséquence par le par-
quet de Reims pour que l'exécution de Tiaffey ait lieu le 
mercredi 11 octobre. 

A six heures précises du matin, M. Tiroux, greffier de 
service délégué, s'est rendu à la prison, où, quelques ins-
tans après, est arrivé l'aumônier de la maison, M. l'abbé 
Dumas, chargé du devoir toujours pénible , et souvent 
difficile, d'offrir au patieut les consolations de son minis-
tère sacré. 

A la nouvelle du sort qui l'attendait, Tiaffey, d'un ton 
tranquille et résigné, fait entendre cette exclamation : 
« C'est donc aujourd'hui que je perds le goût du pain ! » 
Puis il ajoute: « Pourtant, je n'ai pas mérité de mourir, 
car je n'ai pas tout fait. Si seulement on m'en avait don-
né pour la vie, je n'aurais rien dit. Est-ce que je ne pour-
rais pas en rappeler encore en grâce auprès du Roi?» 
Sur la réponse que tout est fini, qu'il n'y a plus rien à es-
pérer des hommes, Tiaffey parait prendre son parti : il tire 
de dessous songilet une cuillère d'étain, et d'une des po-
ches de sa redingote un mouchoir contenant plusieurs 
pièces de monnaie . « Vous donnerez tout cela, dit-il, au 
maître d'école (surnom donné à un de ses camarades), 
c'est le plus malheureux de tous. » Quant à sa montre, 
Tiaffey la destine, comme souvenir, à un ami qui demeure 
dans i arrondissement d'Epernay. 

Après sa sortie de la chapelle, où i! s'est entretenu peu 
de temps avec son confesseur, et entré dans la cuisine, le 
condamné, qui paraît calme, mais dont les traits sont 
néanmoins fortement altérés, demande à prendre quelque 
nourriture. On lui sert et il boit successivement deux tas-
ses de café au lait. La femme du concierge, M"" Bernard, 
toujours bonne et compatissante, lui offre ensuite un verre 
de malaga et un biscuit, qu'il accepte avec un véritable 
empressement 

Ce déjeuner terminé, on voit apparaître tout à coup 
trois hommes à la démarche etaux allures sinistres. L'exé-
cuteur de Reims, aidé de ses confrères de Laon et Méziè-
res, s'empare de Tiaffey, et procède à cette horrible opé-
ration qu'on nomme la toilette. Les lugubres apprêts 
terminés, le patient se lève et suit les exécuteurs, qui le 
fo.it monter dans une voiture couverte, où se place à côté 
de lui le jeune et dévoué ecclésiastique qui doit l'exhorter 
jusqu'au moment suprême. 

A sept heures et demie, le cortège funèbre s'avance 
vers le lieu de l'exécution. Aussitôt des clameurs effrayan-
tes se font entendre ; les cris : le voilà ! le voilà ! sont 
poussés par une multitude considérable. Bientôt la voi-
ture s'arrête au pied de l'échafaucL en face de l'instrument 
du supplice. A sa vue le condamné fléchit, ses forces l'a-
bandonnent ; les exécuteurs sont obligés de le soutenir. 
Deux secondes après la sentence était exécutée. 

Aucun sentiment de pitié ne s'est fait jour pour plaindre 
le sort de l'homme qui avait été à la fois voleur, assassin 
et incendiaire. 

Redoutant un naufrage, la Société humaine était ■ 

poste depuis le matin et veillait. a son 

Aussitôt l'échouj'ineut, le canot de sauvetage f 
la mer, quinze courageux marins s'v grincèrent et •

I
?
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 ^ 

de rames s'approehèréht du navire et ramenèrent i' 
liage sain et sauf. le1ui-

La femme né pouvant plus se tenir dans lachamt, 
capitaine qui étftk remplie d'eau; atait t té atiachée a

 du 

pour empêcher qu'elle ne fût enlevée par les l
amç

,
U

 {J^t 
était glacoe et sans mouvement. II en était de mon

 e 

jeune mousse. Tous deux furent transportés dans le^l ^
u 

de la Société humaine, où les soins les plus intell' 
leur furent administrés, et ils ne tardèrent pas à Pt ,J?

ens 

de danger.
 e h

<»s 

Il était temps qu'on vint à leur secours : leurs f 
étaient épuisées. orces 

La femme du capitaine, qui est âgée d'environ vi 

cinq ans, et qui paraît d'ailleurs très robuste, me race"-^'" 
que c'était son premier voyage en mer; qu'elle '

llait 

avait éprouvé le mal de nier presque aussitôt la mise à l
a v 

et qu'il lui avait été impossible de prendie aucune n ' 
riture. Il lui a fallu sa forte constitution pour résister T^-
longtemps au froid et à la fatigue.

 auss
* 

La cargaison du navire sera presque entièrement n 
due. P er~ 

Aujourd'hui la mer estredevenue calme. 
Le passage avec Folkstone n'a été 

pendant vingt-quatre heures, au plus fort du 
temps. 

Les bateaux à 

mauvais 

vapeur, qui ont eu à lutter 
violence des flots n'en ont' pas moins effectué trèThV* 
reusement leur traversée. ' 

Plusieurs navires sont venus chercher un refuge d 
le port de Boulogne, et y sont entrés sans peine.

 3ns 

• DÉPARTEMENT^ 

— MARNE (Reims), 1 1 octobre. — Nous recevons de 
notre corres[ ondant les détails qui suivent sur 1'exéculiou 
de François Tiaffey. 

Ce matin, à sept heures et demie, un grand acte d'ex-
uatioti s'accomplissait hors de notre ville, dans le fau-
<Hir:>; Cérès, sur la place du Marché-aux-Chevaux, an mi-
ieti des Ilots d'une population empressée : François I ial-

En quittant le patient, M. l'abbé Dumas s'est trouvé 
mal, et a été conduit chez M. Bureau-Brivez, filateur, où 
se trouvaient réunis le chef du parquet, le juge d'instruc-
tion et le greffier. 

Trois semaines avant l'exécution, on connaissait à la 
prison le rejet du pourvoi en cassation. Un jour, quelques 
détenus causaient ensemble de l'affaire de Tiaffey. Celui-
ci était présent. L'uu d'eux s'écria tout à coup : « Hé ! 
les autres^ c'est bientôL qu'on fauche (guillotine) le colas 
(cou). » Le lendemain Tieffey disait au. guichetier : « Ils 
ont parié de moi hier ; ils croient bonnement que je ne les 
ai pas compris : je sais ce qu'ils ont dit. Je connais l'argot 
aussi bien qu'eux. Quand, comme moi, on a voyagé pen-
dant vingt ans, on connaît sa langue. Maintenant, ça m'est 
égal, à la volonté de Dieu. Si je dois y passer, je me sou-
mets. » 

— PAS-DE-CALAIS (Boulogne) 13 octobre. (Correspon-
dance particulière.) — NAUFRAGE. — 11 a régné pendant 
trois jours dans le détroit une violente tempête qui a causé 
plusieurs sinistres en mer. 

Hier vers midi un navire a échoué à l'est du port. 
11 était monté par trois hommes, un mousse et la femme 

du capitaine. 

Sa cargaison consistait en sel qu'il avait été prendre à 
l'Ha de Rhéet qu'il transportait à Abbeville. 

Parli de Cherbourg il y a trois jours, il avait été pres-
qu'aussitôt assailli par le mauvais temps; il avait lutté le 
plus qu'il avait pu ; mais une voie d'eau considérable s'é-
tait manifestée, il était complètement désemparé. 

Ne pouvant plus tenir la mer, le capitaine était venu 
chercher un refuge dans le port de Boulogne. Malheureu-
sement le mauvais état du navire ne permettait pas de 
le manoeuvrer convenablement. Par suite d'une fausse 
manoMivre, le capitaine manqua l'entrée dos jetées cl fut 
poussé à l 'i st, où le navire échoua en face de l'établisse-
ment des bains do mer. 

— RHÔNE (Lyon.) —Mardi soir, il est arrivé à Gricnv 
un malheur affreux qui vient prouver encore une for f 
danger qu'il y a pour les chasseurs de ne pas enleverV
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capsules de leurs fusils lorsqu'ils rentrent. Voici les 
tails qu'on nous a donnés sur ce déplorable accident:

 G
" 

Quelquès jeunes hommes de Lyon et de Grignv' reve-
naient for: gaiment delà chasse, qui avait été bonne. Arri-
vés àla maison de G..., un chien de M. M..., qui n'avait 
pas été emmené à la chasse, sauta sur son maître pour le 
caresser. Dans ses élans il accrocha la batterie le coim 
partit, et un ami de M. M..., qui se trouvait derrière lui 
reçut la charge dans la tête. Le crâne a été emporté et la 
cervelle a rejailli sur les amis du malheureux, qui 'laisse 
une jeune femme etdeuxenfans eu bas-âge. M. M... est 

livré depuis ce moment au plus violent désespoir. 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — On lit dans le Breton-
« En apprenant l'accident de l'Hôtel-Dieu, nous avions dû 
croire naturellement que les mesures de précaution à 
prendre lorsqu'on s'est décidé à placer des malades dans la 
pièce dont le plancher s'est enfoncé avaient été négligées • 
il n'en est point ainsi : ce malheur est arrivé contre toute 
vraisemblance, et après qu'un architecte, assisté de deux 
charpentiers, a eu scrupuleusement inspecté les lieux. 
L'accident de dimanche est résulté de la rupture, par son 
milieu, d'une poutre d'un bots fort sain dans toute sa lon-
gueur. Cette poutre, qui, sur une portée de 7 mètres 10 

centimètres dans œuvre, mesurait d'écarrissage 40 centi-
mètres sur 35, et ne décelait qu'une courbure insensible 
d'un centimètre, s'est brisée tout d'un coup et sans sur-
charge, par suite de deux nœuds intérieurs que la rup-
ture a mis à découvert. 

— NORD (Dunkerque.) VOL COMMIS DANS L'HOSPICE. —• 

Dans la nuit du 29 au 30 septembre dernier, un vol d'ar-
gent assez considérable a été commis à l'aide d'effraction 
intérieure dans l'hospice civil de Dunkerque. La disparu-
tion subite du nommé Isidore-Richard Bigot, concierge de 
l'établissement, et les circonstances qui se rattachent à 
cette fuite, ne peuvent laisser aucun doute sur l'auteur du 
crime. 

Samedi matin, vers cinq heures, la sœur, directrice de 
l'hospice, en voulant ouvrir la porte de la cour qui com-
munique avec l'entrée principale de l'établissement, pour 
remettre à Rigot, ainsi qu'elle en avaitl'habitude, la clé de 
la porte extérieure donnant dans la rue des Vieux-Quar-
tiers, éprouva de la résistance ; ne sachant à quoi l'attri-
buer et ne recevant pas de réponse de Bigot qu'elle ap-
pela, elle sortit, accompagnée d'une autre soeur, par la 
rue Jean-Bart, eh passant par une des caves de l'établis-
sement; arrivées dans la rue des Vieux-Quartiers et en 
face de la porte d'entrée, les deux religieuses furent très 
étonnées de la trouver ouverte ; elles entrèrent dans le ves-
tibule, et, après examen, reconnurent que la résistance 
de la porte aux efforts de l'une d'elles était occasionnée 
par une barre de fer passée dans des anneaux attachés à 
cette porte. Ne pouvant s'expliquer ces particularités, elles 
pénétrèrent dans la loge du concierge, qui se trouve dans 
ce même vestibule, et remarquèrent que ce dernier était 
disparu et qu'il avait emporté avec lui des vêtemens en 
drap qui lui avaient été donnés par l'administration. 

_ La disparition du concierge Bigot paraissait bien singu-
lière, et chacun cherchait à lui attribuer une cause, lors-
que tout à coup le mystère s'éclaircit. Le sieur Houdart, 
garçon de bureau, à qui la sœur directrice venait de ra-
conter la fuite de Bigot, soupçonnant quelque méfait de la 
part du fugitif, courut dans la salle des séances vers une 
petite armoire formant encoignure, et dans laquelle étaient 
déposées diverses sommes à lui confiées. Il en trouva les 
portes ouvertes, la serrure brisée, et, vérification faite de 
'argent que le meuble renf. rmait, il 'fut constaté que 2/3 

francs 60 cent, y avaient élé pris. Les investigations, da-
bord commencées par la sœur directrice et les employés 
de la maison, furent continuées en présence de M. Jules 
Lemaire, vice-président de la commission administrative 

de l'hospice, qu'on s'était empressé de prévenir, et il lut 
reconnu qu'il avait encore été volé, dans un des tiroirs 
du bureau de MM. les administrateurs, dont la devanture 
avait été fracturée et la serrure également brisée et arra-
chée, une somme de 416 francs 50 cent. , qui y avait ete 
placée par des membres de la commission administrative. 
Toutes ces effractions ont été exercées au moyen d'une 
tenaille qui a été trouvée dans la loge du concierge, çt 
saisie pour servir d'élément de preuve contre cet employé. 

La conduite de Bigot n'était pas très régulière; il ;sa-
donnait fréquemment à l'ivrognerie , et bien souvent 1 ad-
ministration a eu de graves, reproches à lui adresser au 
sujet de son intempérance. Ôn nous assure que dernière* 
ment il a été renvoyé pour cette cause , et que 
qu'aux pressantes sollicitations du vénérable aumônier 0 

l'établissement auprès des administrateurs qu'il a du
 Sl 

réintégration. . . 
Il paraîtrait que c'est le malheureux penchant de R'S 

pour la boisson qui l'a porté à commettre le crime po 1 
lequel il est poursuivi : avant de quitter la ville, il a p»ï 
à divers cab'areliers une somme de 46 francs qu d |c 

abarct--devait pour consommation de liquides dans leurs et 
La gendarmerie est à la recherche du coupable

 1 

très probablement , ne tardera pas à être placé sous 
main de le justice. 

— AUBE (Troyes)-, 13 octobre. — Un
 incliv

,
i
,
d
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l)I1 Brienne-le-Chàtea'u, le nommé L.,.., ayant exerce 
profession industrielle, et antérieurement, dit-on, ce i 
conlre-maitre dans un des ateliers de la maison j*"^ 
do Clairvaux, était venu prendre domicile , 080* 16 Jg| 

de 

rant de mai* dernier, à l'hôtel des Courut • 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU »3 OCTOBRE 1843 

La cause de son séjour à Troyes était , sui-

^15 \e Vilement d'une maladie; mars d es J 
v3"i Lie oue le motif réel de sa présence était d éviter les 
P

r
° f uence des poursuites judiciaires qu'il avait encou-

c0nS
^, souscrivant des valeurs commerciales qu'il n'avait 

rUe
 ^vées Quoi qu'il en suit, L... avait fut connaissance 

1>aSi rsïeuTs personnes, et notamment avec quelques 

Situés du café des Voyageurs. Ces relations s exp li-

aient facilement par la bonne tenue du sieur L... par 
q

a manières aisées et libérales. 
Parmi les personnes qui avaient fait connaissance avec 

/homme selrouuiitM. Lepoitevin de Laigreviffe, em-
C
fvé retraité des contributions indirectes. Un jour, M. Le-

P
Sevin- conduisit L... dans son appartement de la mo de 

f rorderie, qu'il n'habitait pas alors continuellement. Il 

ontra à L... plusieurs objets d 'un certain prix: des 

siu's des tableaux, un joli couteau de chasse, et enlin 

ekiues curiosités numismatiques consistant notamment 

uuatre pièces d'or italiennes d 'une valeur Chacune de 

40 francs, et qui étaient renfermées avec quatre autres 

-ces de 20 francs dans une petite boite en palissandre 

Yinlenue elle-même dans un nécessaire rcnfei niant, cn-

f i autres choses, deux rouleaux de 100 francs. Boite et 

^cessaire étaient sous clé, dans une malle bien fermée, ou 

"
e
 trouvaient quelques bijoux et des couverts d 'argent. 

S
 Le lendemain de la visite faite par L... chez M. Lepoi-

tevin celui-ci vint à son domicile, et ne remarqua rien d 'a-
bord 'en entrant; mais quand il eut ouvert la porte, il trou-
va sa malle forcée, cinq rossignols fet un ciseau à froid sur 

le plancher. Toutes les pièces d'or et d'argent avaient dis-

paru. Les couverts avaient seuls été respectés. 

Plainte fut portée et procès-verbal dressé par M 

commissaire de police. 

Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur le sieur 

L... lorsqu'on sut que dans la nuit qui avait suivi le vol 

il'avait pris une des diligences du Midi. Un mandat d'ame-

Vigier, 

ner fut'lancé contre lui, et il l'ut arrêté aux environs de 

Dijon pour être conduit a Troyes de brigade en brigade. 

'Malheureusement le prévenu, qui avait été -trouvé por-

teur de deux pièces d'or italiennes, parvint à s'évader. On 

ne savait plus ce qu'il était devenu, lorsqu'au mois de 

juillet on écrivit de Suisse à Troyes pour obtenir des ren-

seignemens sur la moralité d'un sieur L. ., prévenu de 

complicité de vol commis dans une église. Le sieur L... 

était précisément celui que la justice supposait être le vo-

leur de la rue de la Corderie, celui qui s'était évadé des 

mains de la gendarmerie. L'extradition demandée fut obte-

nue. L... est arrivé avant-hier à Troyes; hier il a com-

paru devant le magistrat instructeur. 

— CORSE. — On lit dans le Progressif de la Corse : 

« La procédure de l'affaire de Quasquara est arrivée la 

semaine dernière de Paris, et la Cour royale va s'en occu-

per incessamment; mais, dans l'intervalle de la décision 

du Conseil-d'Elat, de nouvelles charges ayant tout-à-coup 

surgi, un supplément d'information paraît aujourd'hui de-

venir indispensable. 

» Pendant l'information faite par M. Maniez, on igno-

rait l'existence d'uue enquête de commodo et ineommodo 

antérieure à celle de M. Padovani, qui a été arguée de 

faux, et M. le conseiller-instructeur n'en avait pas décou-

vert la trace. 

» Plus tard, on a su que M. Crespi, lieutenant de gen-

darmerie, avait été chargé par M. Jourdan de faire cette 

première enquête; et que, s' étant transporté sur les lieux 

pour consulter les habitans de la commune de Qliasquara, 

sur les avantages ou les inconvéniens de la vente des 

biens communaux, toute la population s'était opposée. La 

justice s'est demandé alors ce qu'était devenu le rapport 

fait par M. Crespi, ou ce qu'il contenait, et elle s'est 

adressé à lui. 

» Entendu comme témoin, M. Crespi a, dit-on, confirmé 

tous les faits , en y ajoutant la révélation de circonstances 

très graves. » 

PARIS , 14 OCTORRE. 

— FOURNITURES A CRÉDIT.—Le fournisseur ne peut ré-

clamer au maître le montant des fournitures faites à crédit 

au domestique de ce dernier, s'il ne justifie du consente-

ment donné par le maître à ce que les fournitures soient 
faites à crédit. 

Ainsi jugé par la chambre dés vacations, présidée par 

M. Michelin, conclusions conformes de M. Majiou, avocat 

du Boi, sur l'appel d'un jugement contraire du juge de 

paix du 2' arrondissement. Plaidans, M" Blonde! pourBel-

lart, Luys et Delcambre, appelans, et M" Pinchon pour les 

époux Châtenay, marchands bouchers, intimés. 

— CHEMIN DE FER DU NORD. — JURY D'EXPROPRIATION-. —-

Le jury chargé de fixer les indemnités dues aux pro-

priétaires des terrains expropriés dans la commune de La 

Chapelle-Saint-Denis, pour l'établissement du chemin de 

fer du Nord, a commencé aujourd'hui ses opérations. M. 

Baroche, juge, a rempli les fonctions de directeur du jury. 

Les jurés étaient convoqués pour hier; mais des excu-

ses ont été présentées par divers membres du jury . Ainsi 

M. Roudier, qui, porté sur la liste du jury d'expropriation, 

était en môme temps appelé à la Cour d'assises comme ju-

ré, a été excusé. M. Darcet, qui ne s'est pas présenté, a 

été condamné à 100 fr. d'amende. 

M. David, agent de change, qui s'est présenté hier, mais 

n'a pas répondu ce matin à l'appel, a élé condamné à 300 

fraucs d'amende. M. Pingret, qui a eu la douleur de per-

dre sa femme hier, demandait à être dispensé de siéger. 

M. le magistrat-directeur du jury n'a pas cru pouvoir ac-

corder cette dispense , mais les défenseurs des parties ex-

propriées ont récusé M. Pingret. Le nombre des jurés 

n'atteignant pas celui fixé par la loi, l'audience a été ren-
voyée à ce matin. 

A l'ouverture de l'audience d'aujourd'hui, M. le direc-

teur du jury a annoncé qu'il avait rendu une ordonnance 

pour désigner six nouveaux- jurés, qui avaient été assignés 

pour ce matin. Les défenseurs des parties expropriées ont 

demandé acte de ce que cette ordonnance n'avait pas élé 

rendue a l'audience publique. Mention de leur réclamation 
a été taite au procès-verbal. 

à he
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T
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arcellcs ()
e terre expropriées s'élevant 

ow i • ete Ju^é convenable , pour faciliter les opéra-
tions du jury, de les diviser en V 

avaitun frère aîné présent sous les drapeaux. Quelque temps 

après sou exemption, il se maria, et dès lors, en confor-

mité des articles.) 19 -et 43 de la loi du 21 mars 1832, il 

devenait impropre à servir dans l'armée comme rempla-

çant. Cependant, peu de temps après son mariage, et du 

vivant de sa femme qui habite encore la commune de 

Montrougc près Paris, il se vendit comme remplaçant, 

sous les auspices d'un agent de remplacement, nommé 

Hénault, et se fit agréer comme tel par le Conseil de ré-

vision du département du Loiret. Quelques semaines s'é-

taient à peine écoulées depuis son admission et son incor-

poration, que Julien, déjà fatigué du service militaire, se 

présentait devant le Conseil d'administration de son régi-

ment, et déclarait qu'étant marié il demandait que l'acte 

nui l'avait fait soldat lût déclaré nul. L'affaire fut dénoncée 

à M. le procureur du Boi, et Julien fut arrêté. 

Aujourd'hui, devant la (>' chambre, Julien avoue s'être 

présenté chez un commissaire de police de Paris, et de-

vant le maire d'une commune du département du Loiret, 

pour y déclarer qu'il n'était pas marié; mais il prétend ne 

l'avoir fait que par les conseils et sur les excitations de 

Hénault. Celui-ci, qui se prétend ruiné de fond en comble 

par les ruses infernales des remplaçans, nie le fait : « J'ai-

merais mieux, f<joute-t-il, être mort dix fois que de con-

tinuer nu pareil métier. Voilà un homme que j'ai nourri 

six mois et qui m'a mangé 1,100 francs; il faut maintenant 

que je fournisse un homme à sa place, et pour tout profit 

il ne m'en reviendra que ce procès -en police correction-

nelle. C'est ma dernière affaire; ayez pitié de moi, je n'ai 

plus rien à dire, » 

Le Tribunal, attendu que Julien, marié, s'est fait admet-

tre comme remplaçant; que ce remplacement, prohibé par 

les articles 19 et 43 de la loi du 21 mars 1832, est frau-

duleux: attendu que-la complicité deHénault n'est pas éta-
blie , 

Renvoie Hénault de la plainte, et condamne Julien à six 

mois de prison. 

— COUP DE COMPAS. — BLESSURES. — Deux jeunes ou-

vriers, l'un scieur de long et l'autre menuisier, prenaient 

tranquillement leur repas chacun à une table particulière 

dans un petit cabaret des environs de la barrière de l'E-

toile. Il est probable que tout se serait passé pour le mieux 

s'il n'avait pris fantaisie au scieur de long de faire le ga-

lant avec la servante , jeune et jolie fille de dix-huit ans 

tout au plus. Soit que ces gracieusetés fussent trop vives 

soit encore que pour le moment la servante d'auberge ne 

se trouvât pas disposée à entendre la plaisanterie , il n'en 

est pas moins vrai qu'elle signifia assez péremptoirement 

du scieur de long de la laisser tranquille. Cette injonction 

à ce qu'il paraît , ne fut pour celui-ci qu'un motif de plus 

de renouveler ses attaques ; elles devinrent même si pres-

santes, que la pauvre enfant ne sachant comment s'y 

soustraire , le menuisier dut intervenir et prendre fait et 

cause pour la faiblesse opprimée. Les choses alors chan-

gèrent de face : la servante délivrée l'ut se réfugier dans les 

M. le président : Toujours est-il que vous avez été \ 

trouvée cuuchée sur la voie publique. 

La prévenue : Pour ça, c'est faux et pas vrai. 

M. le président : On vous a arrêtée rue Saint-Paul ; 

vous dormiez par terre. 

La prévenue : Du tout, je dormais sur ma paille. 

M. le président: Qà est-ce que cela fait ? 

La prévenue : Ça fait que j'étais là dans mes meubles... 

Je suis rempailleuse : la paille, c'est mon gagne-pain, c'est 

mes meubles, c'est mon lit... j'étais sur mon lit. 

M. le président : Votre lit devait être dans une cham-

bre, et non dans la rue. 

La prévenue : Puisque je vous dis que je n'en ai^pas, 

de chambre. 

M. te président : Éh bien ! précisément, c'est ce qui 

vous con.-litue en état de -vagabondage. 

Laprévenuc : Je ne comprends pas ça du tout, du tout 
du lout. 

Le Tribunal condamne la veuve Bienaimé à quinze jours 

d'emprisonnement. 

— UNE RÉCLAMATION. — Un pauvre diable du nom de 

Rlondet est amené sur le banc de la police correctionnelle 

comme prévenu de vagabondage. 

M. le président : Vous avez été arrêté, la nuit, sur la 

voie publique ; vous êtes en état de vagabondage. 

Le prévenu : Il me semble que vagabonder c'est aller 

de côté et d'autre ; moi j'étais tranquillement couché et je 

dormais. 

M. le président : On ne doit jias dormir dans la rue... 

Vous n'avez pas d'état, pas de domicile. 

Le prévenu : J'ai un état, mais il n'allait pas ; et je n'a-

vais pas de domicile, parce que l'état n'allait pas. 

M. le président : Quel est-il, votre état ? 

Le prévenu : Je scie du bois. Aujourd'hui qu'on com-

mence à faire sa provision, je pourrais travailler. 

M. le président : Avez-vous des parens ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur ; j'ai mon oncle et matante. 

M. le président : Sont-ils présens à l'audience? 

Le prévenu : Du tout!... Pour quoi faire qu'ils seraient 

ici ? 

M. le président: Vous réclameraient-ils? 

Le prévenu : Je crois bien... Ils m'ont écrit plus de dix 

fois pour cela. 

M. le président : Où demeurent- ils ? 

Leprèvenu: Rue des Amandiers-Popincourt. 

M. le président : Nous allons rtmetire la cause à hui-

taine 

profondeurs de la cuisine , tandis qu'une altercation assez 

vive s'engageait entre les deux ouvriers, qui à ce moment, 

ayant termine leur repas, se levèrent de table. 

La dispute continua sur l'avenue de Neuilly, où ils 

étaient obligés de cheminer pour retourner à leurs tra-

vaux. Au bout de quelques pas cette dispute dégénéra en 

querelle, qui amena de part et d'autre de fort gros mots, 

puis des provocations, puis des menaces. Une rixe deve-

nait imminente, et ne tarda pas à s'engager. En effet, le 

menuisier n'y employa que ses pieds et ses poings. Quant 

au scieur de long, il eut la malheureuse pensée défaire 

usage du compas qu'il portait dans sa poche. Il en donna 

plusieurs coups à son adversaire. Celui-ci avait déjà rëçu 
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quelques blessures légères, il est vrai, lorsque ,des pas-

sans parvinrent à séparer les antagonistes. 

Le scieur de long fut immédiatement conduit chez le 

commissaire de police, et après un mois de détention pré-

ventive, il compàïaït aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle sous la prévention de coups et bles-
sures. 

M. l'avocat du Roi Attspach requiert contre le prévenu 

l'application sévère de la loi. « 11 est vraiment bien dé-

plorable, dit-il en terminant son réquisitoire, d'être obligé 

de reconnaître que depuis quelque temps il se manifeste 

dans la classe ouvrière une disposition à se servir dans 

ses moindres querelles de toute arme meurtrière qui se 

trouve sous sa main. Au premier coup de poing , si ce 

n'est au premier mot offensant , l'adversaire riposte ou 

par un coup de couteau ou par un coup de compas, com-

me dans l'affaire actuelle. C'est donc aux Tribunaux qu'il 

appartient de réprimer une si dangereuse tendance en 

usant de tonte leur' sévérité contre ceux qui se rendent 

coupables d'aussi condamnables violences.» 

M
C Joffrès, défenseur du scieur de long, tout en recon-

naissant la sagesse des paroles sévères de M. l'avocat du 

Roi, en tant qu'elles s'appliquent aux faits généraux de 

cette nature, s'attache à démontrer que cette juste sévé-

rité no saurait s'appliquer au j>révenu, qu'il représente 

comme un ouvrier paisible, tranquille, et surtout fort la-

borieux. Injurié, frappé lui-même, le prévenu s'est cru 

dans un cas de légitime défense en faisant usage d'une ar-

me que sa profession même l'oblige de porter constam-

ment sur lui. L'avocat insiste, en terminant, pour que le 

Tribunal fasse au prévenu la plus large application possi-

ble des circonstances atténuantes, 

Le Tribunal a condamné le scieur de long à deux r 
de prison. 

--La collecte ordinaire de MM. les jurés de la première 

quinzaine de ce mois s'est élevée à la somme de 360 fr. , 

qu'ils ont répartie ainsi qu'il suit : 120 francs pour la so-

ciété de patronage des jeunes garçons pauvres du dépar-

tement de la Seine ; 80 francs pour la colonie de Mettrav , 

100 francs pour la société de patronage des jeunes libérés; 

et 60 francs pour celle dont M. Delahaye est président. 

MM. les jurés ont encore fait une collecte montant à 

140 francs 50 centimes pour venir au secours de la femme 

du nommé Objois, condamné dans le cours dc la session 

aux travaux forcés à perpétuité pour crime de viol con-

sommé sur la i>ersonne de sa propre fille. 

— LA REMPAILLEUSE DE CHAISES. — La veuve Paméia-

Rosa-Flora Bienaimé est amenée sur le banc de la police 

correctionnelle sous une prévention de vagabondage. 

Cette femme, âgée de soixante-trois ans, est rempailleuse 

de chaises. Sa toilette seule suffirait pour indiquer son 

état : sans compter le chapeau de grosse paille qui recou-

vre ses cheveux jaunâtres, tous les trous, en fort grand 

nombre, dont ses jupes et son corsage sont parsemés, ont 

été réunis par elle-même au moyen de brins de paille, 

tantôt noire, tantôt jaune; ce qui présent* le costume le 

plus pittoresque qu'il soit possible d'imaginer. 

M. le président : Vous, êtes prévenue de vagabondage; 
vous n'avez ni domicile, ni profession? ■ 

JM prévenue : Puisque je vous dis que je rempaille... 

Quand on rempaille, on peut se flatter d'avoir une pro-
fession, je crois bien. 

M. le président : Si vous travaillez, comment n'avez-
vous pas de domicile ? 

La prévenue : J'en avais un, de domicile. 

M. le président : Mais vous n'en aviez pas quand on 

vous a arrêtée? " ..» 

La prévenue : Je n'en avais pas, parce que, mon pro-

piétaire m'avait mise à la porte... C'est bien malin; sûr 

que quand un propiétairc vous met à la porte, vousv 
êtes. . 

et on les fera assigner. 

Leprèvenu : A quoi que ça servira? 

M. le président : Probablement ils consentiront à vous 

donner un asile jusqu'à ce que vous ayiez de l'ouvrage. 

Le prévenu : Ah bien oui !... Prenez garde cru' ils fassent 

cela. 

M. le président : Puisque vous dites qu'ils vous ont écrit 

pour vous réclamer. 

Le prévenu : Oui, pour me réclamer de l'argent qu'ils 

m'ont prêté dans les temps. 

M. le président, souriant : Ah ! c'est différent. 

Le Tribunal condamne Blondel à quinze jours d'empri-
sonnement. 

Un gamin de douze ans, Sébastien Rousselot, est 

traduit devant la police correctionnelle sous la prévention 

de vol d'un chajaeau gris au préjudice d'un commission-

naire. Le père Rousselot est cité comme civilement res-

ponsable. 

En prenant place sur le banc, le petit Sébastien se met 

à pleurer comme un veau. Le père, en s'approchant du 

bureau du Tribunal, fait chorus avec son fils et pleure 

aussi comme un veau non moins affligé. 

Le petit Rousselot : Oh! ah! papa... a... a... a... a!... 
Le père Rousselot : Oh! monfteu... eu... eu... eu!... 

Le petit Rousselot : Papa, je ne le lerai plus... u... u... 

Le père Rousselot : Heu... beu... heu... heu !... 

M. le président : Taisez-vous donc un peu tous les 

deux... Qu'avez-vous à jaleurer ainsi?... Rousselot fils, 

convenez-vous avoir pris un chapeau gris au préjudice du 

plaignant. 

Le fils Rousselot : Oui, Mossieu... eu... eu... eu... 

Le père Rousse ot : Heu ! hett ! heu ! heu ! 

M. le président : Pourquoi avez-vous pris ce chapeau ? 

Le fils Rousselot : Je ne sais pas, Mossieu... eu... eu... ; 

j'avais perdu la tête 

Une voix, dans l'auditoire : Alors, vous n'aviez pas be-
soin de chapeau. 

M. le président : Rousselot père, vous ne surveillez 

donc pas votre enfant? 

Rousselot père, s'arrachant les trente-trois cheveux qui 

lui restent : Oh! père malheureux... eu... eu... eu... 

M. le président : Ne pleurez donc pas ainsi, et répon-
dez. 

Le père Rousselot : Je lui appliquerai une volée... eh! 
eh ! eh ! eh ! eh !.. . 

M. le président : Vous feriez bien mieux de le surveil-

ler et de le mettre en apprentissage. 

Lepèrc Rousselot : Il y est... Il est compositeur dans 
musique... ic... ic... ic... 

Z-c fils Rousselot : Oui, dans la musicrue... ic... ic... ic... 
M. le président : Réclamez-vous voire fils? 

Le père Rousselot : Oui, Monsieur. 

Le Tribunal acquitte Sébastien Rousselot comme ayant 

Cette aventure produit beaucoup de sensation dans un 

pays aussi rempli d'élémens inflammables. 

— SUÉDE (Stockholm), le 30 septembre. — (Correspon-

dance particulière de la Gazette des Tribunaux.)—USUR-

PATION DU NOM D'UN COMMERÇANT FRANÇAIS. —M. Druet-Pcu-

vrel, négociant à Reims, fournissait depuis de longues an-

nées la presque totalité des vins de Champagne qui se 

consommaient en Suède, et, grâce à l'excellente qualité de 

ses vins, ce commerce est devenu peu à peu pour lui un 

privilège exclusif, sinon de droit, au moins de fait, car les 

choses en sont maintenant au point que personne dans 

notre pays ne veut d'autre vin dc Champagne que celui 

dont les bouteilles portent l'étiquette de M. Druet-Peuvrel. 

Un tel monopole, comme on le pense bien, ne pouvait 

manquer de faire naître une rivalité, et il en est surgi une 

de la nature la plus déloyale. Le sieur Almquist, pharma-

cien dd Stockholm, contrefit les étiquettes de M. Druet-

Peuvrcl, et les appliqua à des bouteilles contenant une li-

queur fabriquée par lui-même, et qu'il vendait pour du 

champagtie Druet-Peuvrel. 

M. Druet-Peuvrel porta plainte contre M. Almquist au 

Tribunal dc première instance, qui a dans ses attributions 

fes affaires de cette catégorie, cas il n'existe pas en Suède 

de juridiction commerciale, et ce Tribunal rendit un juge-

ment par lequel, attendu que, s'il est vrai, d'un côté, que 

les lois sur le commerce (handelsbalkenj répriment sévè-

rement toute usurpation de noms et de raisons commer-

ciales, toute contrefaçon d'étiquettes, enseignes, etc., etc.; 

il y a, d'un autre côté, lieu de supposer que le légis-

lateur a dicté cette disposition dims le seul but de proté-

ger l'industrie et le commerce des indigènes, et non pour 

favoriser les étrangers au détriment des nationaux ; et at-

tendu que M. Druet-Peuvrel n'est Suédois ni de naissance 

ni par naturalisation, il déboute celui-ci de sa plainte, et le 
condamné en tous les dépens. 

M. Druet-Peuvrel interjeta appel devant la Cour roya-

le de Stockholm (Swea Hofraetl) de ce jugement, qui 

ét at contraire à la fois à l'esprit de Ja loi et à la jurispru-

dence subie jusqu'ici par les Tribunaux du royaume; 

mais < cite Cour, adoptant sous tous les rapports les mo-

tifs des ptemit i s juges, a confirmé purement et simple-
ment leur décision. 

Cet t .i i êi , hâtons-nous dc le dire en l'honneur des com-

mer ç'ans de Stockholm,a été accueilli par eux avec une vi-

ve improbation, car le négociant suédois a une répugnan-

ce naturelle contre toute concurrence déloyale, et cela est 

si vrai que les procès du geme de celui dont il s'agit sont 

extrêmement rares, même dans notre capitale, qui est 

pourtant le centre de tout le commerce de la Suède. 

— ESPAGNE (Madrid), 6 octobre. — DÉMISSION D'UN JUGE. 

— Le ministère de grâce et de justice, en publiant diver-

ses promotions dans l'ordre judiciaire, a fait connaître 

aussi l'arrêté suivant : 

« Le gouvernement provisoire, au nom de S. M. la reine 

Doua Isabelle II, par résolution du 29 septembre dernier, 

a cru devoir accepter la renonciation de don Juan Vicente 

de Vt sga, aux fonctions de juge au Tribunal de première 

nstance de Mérida. Il avait été nommé par la junte de sa-

ut. Ses motifs sont, qu'il ne s'était chargé de cet emploi 

que jusqu'àpaconstilutiondans la capitale du royaume du 

gouvernement proclamé par la nation, et afin que l'admi-

nistration de la justice ne fût point interrompue. » 

agi sans discernement, et ordonne qu'il sera remis à son 

père; renvoie ce dernier des lins de la responsabilité 
civile 

ETRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 11 octobre. — Le bruit courait 

hier que M. Daniel O'Connel était arrêté; quelques per-

sonnes disaient qu'il était seulement cilé au bureau central 

de police, afin de donner caution sur une plainte portée 

contre lui pour provocation sé litieuse. On a la certitud 

qu'hier au soir M. O'Connel n'avait reçu d avertissement 

d'aucune espèce. Si cela arrivait, TtHèl en sciait incalcu-
lable. 

— (Comté de Sligo) , 8 octobre. — AGENS PROVOCATEURS 

— Une affiche manuscrite, apposée à la porte oe la cha-

pelle catholique du village de Castlerea, enjoignait aux 

fermiers de ne payer leurs baux qu'avec une réduction de 

2ô pour 100. On avait gros^èrement dessiué en tête de 

ce placard un pistolet faisant exj>losioii avec une balle sor-
tant au milieu de la fumée. 

M. Tighe, le vénérable curé de la paroisse, indigné 

d'une telle provocation, a offert de sa bourse 10 livres ster-

ling (250 francs) de récompense à celui qui en dénonce-
rait les auteurs. 

Une jeune servante catholique s'est présentée et a dit : 

« J'ai vu hier au soir trois agens de police qui collaient 

une grande feuille de papier à la porte de notre chapelle. 

Lorsqu'ils eurent fini, un de ces messieurs dit aux autres: 

« Voilà qui estbien, nous verrons maintenant quels seront 
les imbécilles qui s'y laisseront prendre. » 

D'après cette déclaration, lord Lorton, premier magis-

trat du comté, a l'ait arrêter trois constables, et ne les a 

remis en liberié que sous caution. L'affiche séditieuse ayant 

été enlevée, on a trouvé au revers la signature d'un des 

trois agens de police, nommé Frédéric Carr. On croit que 

le corps d'écriture de l'affiche est de sa main, et probable-

ment il se sera servi d'une demi-feuille provenant d'un de 

ses rapports. 11 est possible aussi qu'on ail employé à des-

sein un ancien rapport de police, afin de donner le changé, 

Par extraordinaire, l'Opéra donnera, aujourd'hui dimanche 
1S, la 59e représentation ce la Reine de Chypre, chantée par 
M me Stoltz, MM. Duprez, Massol, Rarroilhet et Bouché. 

— Aujourd'hui dimanche, l'Opéra - Comique annonce un 
spectacle dont le double attrait doit attirer bien du inonde; 

se compose du Pré-aux-Clercs, pour la rentrée de Mme Ca-
simir, et du Domino noir, par M" 6 Lavoye. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, recette forcée : 
Paiiutaw (Arnal) , M n» Barbe-Bleue (Arnal et M œe Doche) , 
Loua (Laferrière, Bardou, Mmes Thénard et Doche), et le Hé-
ros du marquis de 15 sous (Félix et Amant). 

Des travaux de pavage obstruent depuis quelques jours 

les abords de la salle Favart. M. le préfet de la Seine s'est 

empressé de donner des ordres pour faire cesser un état 

de choses d'autant plus jwéjudiciable à l'Opéra-Comique 

que le grand succès de Mina, ou le Ménage à trois, attire 

tous les soirs" la foule à ce théâtre. 

Le public est prévenu que pendant quelques jours en-

cordes abords de la place et de la rue Favart seront in-

terdits aux voitures,mais qu'elles peuvent toujours arriver 

par le boulevard et la rue de Marivaux. La sortie a lieu 

pour les voitures bourgeoises par la rue Marivaux, et les 

voilures de jilace stationneront sur le boulevard jusqu'à 

ce que la rue Favart soit rendue à la voie publique. 

Les frères- Garnie.r, libraires au Palais-Royal, annoncent, 
pour paraître le 18 novembre prochain, la l' e livraison d'un 
supplément en quinze volumes au Dictionnaire de la Coli-
versalion, encyclopédie en cinquante-deux volumes in-8°, dont 
on n'a pas oublié l'immense succès. 

— En dépit ou à cause même des concurrencés qu'a fait 
naître l'immense succès de VAlmanach prophétique, la vogue 
de ce petit livre est plus grande encore cette année que les 
précédentes. Les tribunaux ont déjà réprimé la contrefaçon 
de VAlmanach prophétique de 1845 , et le public sait faire 
justice aujourd'hui des imitations grossières qu'on essaie vai-
nement de lui faire accepter. La première édition de VAlma-
nach prophétique de 1841 a élé enlevée en moins de quinze 
jours chez MM. Aubert et C«, qui se sont mis en mesure, par 
un nouveau tirage, de satisfaire à toutes les demandes de la 
province. 

— On a déjà eu l'occasion de signaler les avantages 
d'une Méthode curalive externe appliquée par le docteur Co-
rnet au traitement des douleurs rhumatismales, goutteuses 
nerveuses, et des maladies de la circulation lymphatique. Les 
succès obtenais pâ'i? l'emploi de cette méthode se sont multi-
plies, el mu maintenant acquis à son auteur une réputation 
méritée. Lu grand nombre de malades ont trouvé dans la 
nouvelle médication externe un apaisement prompt à des 
maux déclarés incurables. 

Le dùeleur Cunict vient de publier une neuvième édition 
de l 'expose de sa méthode , suivie de considérations fort inté-
restalites sur les riscéralgies, affections nerveuses des viscères 
souvent confondues avec les phlegmasies Chroniques et les lé-
sions organiques. 

La lecture de cet ouvrage intéressera non seulement les 
malades qui pourront y puiser do précieuses indications pour 
remédier a leurs souffrances , mais toutes les personnes qui , 
par leur position , se trouvent à même de porter sreours k 
leurs semblables. La pratique indiquée par le docteur Cornet 
est simple , sans inconvéniens et à la portée des gens du 
monde. Son livre d'ailleurs est digne, sous tous les rapports 
do lixer l'attention de tous les anus de l'humanité. (Voir aux 
Annonces.) 

Hygiène, Médecine. 

Les personnes auxquelles l'usage du café ou du chocolat est 
défendu, trouveront dans le RAC.AHOUT DES ARABES un déjeu-
ner très agréable et de la plus facile digestion. ( Dépôt , ruo 
Richelieu, 2b\) 

—- PAPIER FAVARD et iii.AYN.—Ce papier est le remède le plus 
recommandé el le plus employé aujourd'hui pour la guérisou 
des rhumatismes , douleurs, lombagos et irritations de poi-
trine. Son application calme dc suite les accès de goutte et en 

abrège la durée. Les brûlures sont guéries presque sans dou-
leur et en moitié moins de temps que n'en exigent les autres 

médications. Enfin les pédicures de Paris, des departemens et 
de l'étranger lui accordent une préférence méritée et rem-
ploient exclusivement pour les cors aux pieds, œils-de-per-

drix et oignons. — Le PAPIER I AÏAUD et HLAÏN n'est jamais 
vendu en feuille libre, il est fermé dans des rouleaux de car-

ton vert , dont l'étiquette rose porte toujours le» signât ur» 
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Fayard et Blayn. Ou est prié de refuser ceux qui seraient 

dépourvus de cette garantie. Les rouleaux sont de 2 francs ; 

les demi-roul. de i franc. Fabrique et entrepôt général, chez 

FAYARD , pharmacien, rue Montholon, 18, et chez UI.AYN , phar-

macien, rue du Marché-Saint-Honooc , 7, en face de la rue 
Saint-Hyacinthe. 

Commerce et Industrie. 

Les appareils de chauffage en réputation de Jacquinet-

Graux, et ses garnitures de feu, riches, ne se fabriquent que 
rue Grange-Batelière, 18. 

Avfs divers,. 

Demain lundi lti, à huit heures du soir, M, Warconsin ou-

««}»»••- 1-. •••!••*> a ta 15 octobre. 
OPÉHA . — Reine -de Chypre. 

F RANÇAIS. — Mariage de Figaro, Hôtel garni. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le pré, le Domino. 

ITALIENS. — 

ODEON. — Lucrèce, Tôt ou tard. 

VAUDEVILLE. — Panneau, Loisa, le Héros. 

VARIÉTÉS. — Voyage en Espagne, la Perruquiè
re 

GYMNASE. — Docteur Robm, Bertrand. 

PALAIS-ROYAL.- Paris, Orléans, Rouen, Mlle Déjazet 

MAGASINS DE LA VILLE DE PARIS. — Pour Ja commodité des Dames qui se disposent à revenir de la campagne, la Fille de Paris continuera pendant plusieurs 'semaines ses trois expositions — de CACHEMIRES DE L'ISDE 

CARRËS, — des PLUS RiciiEs SOIERIES DE LYON, — CTÈTOFFES LES PLUS MAGNIFIQUES POUR AMEUBLEMENS. — Les Expositions sont variées chaque jour et souvent entièrement renouvelées. 

Les Châles des Indes, contrairement aux usages de ce genre de commerce, sont vendus à prix fixe, sans escompte ni rabais, et de même que pour les autres articles, on offre l'échange et le remboursement des achats dont 
rail pas satisfait. — Les D mies remarqueront avee plaisir UNE GRANDE RÉDUCTION DE PRIX SUR LES SOIERIES LES PLUS RICHES. 

ET 

on ne Se , 

EBT VENTE 

CHEZ 

»IfMOMX. ELLENOBE , FAR M""' SOPHIE GAY. 3 volumes 
in-8°. 

15 fr. 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 
D'ASSURANCES SUR LA VIE. 

S'adresser pour rcnscigncmcns 

et demandes d'agences . 
1 9 à tAdministration Centrale, 

Autorisée par ordonnance royale, RUE RICHER, S BIS, A PARIS. 

NATURE DES OPERATIONS.— 1,'EIIIIOPÉENNE opère en France et à l'Etranger ; elle est représentée dan» 
chaque chef-lieu d'arrondissement et de canton. Il est ouvert des associations pour 6, 10, 15 ou 20 ans. On souscrit a 
tout âge. Les mises sont facultatives. Les engagemens sont payables par annuités. Les sommes versées s'accroissent, 
dans de larges proportions, par la capitalisation des intérêts , par les extinctions, les déchéances et les forclusions. 
Ces capitaux sont répartis aux ayant-droit, dans les six mois qui suivent le terme de chaque association. 

GARANTIES EXIGÉES PAR LE GOUVERNEMENT. — Cautionnement progressif de 25,000 fr. de 
rentes 3 0/0, dont le premier titre a été déposé sous le n" 44,729. Conversion dans les cinq jours des mises sociales en 
rentes sur l'Etat. Contrôle d'une commission du gouvernement. Conseil de surveillance nommé par l'assemblée gé-
nérale des souscripteurs.—INTERVENTION jDU MINISTRE DES FINANCES DANS LES REPARTI-

TIONS ( ART. 2, 4 ET 6 DE L'ORDONNANCE ROYALE. ) 

Le gérant et le comité de survePuT^ 
bateaux à vapeur Cavé) les [In. ^1 
I honneur de convoquer MM I» "' ont 
res en assemhlee céuérale au domie'în ',a| -
cial rue du Faubourg SaintVnU ,'

le 5
°-

rèonion aura lieu le din-anchïÏ» ï*' L« 
courant, à midi précis Elle a non ."""«re 
w d,n .-aiw»

s
 k»p*rt,

n
t£I .«^.".'.Jî' «« 

divuluiirtii lie la société 

■ rais vffsau^ «2 
'« * la pharmacie JOUER obi8 lr °u-
roix Ronge. ?tj. à taris et y V

s
, , * '" 

itnctrt avec la veuve dc ,n CHRFT'ICV 

it-iiiiemciu rue Saisi-Denis s
0
 **rB. 

■■an, i fr. 50 c; six, 7 fr. 50 c — nt^.' 
C '-«Potch

e! 

4e AWNEE. — AUBERT, éditeur, place de la Bourse, 29, et chez tous les Libraires. — PRIX : 50 CENTIMES. 

PROPHETIQUE PITTORESQUE 
ET 

UTILE 
pour 

REDISE PAIR Z.E3 EOTASIUTÎS SCIEISTIFIQUÎES ET Î.ÏTTÉMAÏ1KES , 

Et orné it 100 Gravures dessinées par GAVARHI . DAUWIER . ALOÏHE, MAuRISSET, IRIMOLET, LORENTZ . TITEUX et CL VEMIE1. 
Sommaire des Articles contenus dans VAlmanach : CALENDRIER. — Le lever et le coucher du soleil pour chaque jour de 

^l'année.—Eclipses de 1844.— Marées de 1844.— PROPHÉTIES. 1844. Année singulière, Henri Dujardln. — Des Comètes et des 
^Tremblements de terre : ce qu'ils nous annoncent pour l'avenir, par De St-G... — Prophétie de saint Patern.— Prophéties annon-
Sçant la destruction de la Grande-Bretagne , par F. Maire. — Les Quatre Iles , par F. M... — Nombres Cabalistiques , Calculs sin-
lUuliers sur la longévité des Rois de France do la 3

e
' race. — MÉTÉOROLOGIE : Les Vents, Nuages, Tonnerre , Plaies de 

Moufre, de Sang, de Blé , etc., par Ch. Martin».— POLITIQUE : Travaux de la Chambre. —De l'Algérie, par Erneit d'UrWIle. 
Il— MORALE : de l'Education religieuse des classes pauvres, par Z... — ÉCONOMIE POLITIQUE : Jïtat actuel de la Pro-
priété en France , par T. Enfantin (extrait). — Application de l'Armée aux Travaux publics, par J. A. Durand (extrait). 

-AGRICULTURE : Procédé pour couper les Foins.— HORTICULTURE -.Delà, nouvelle classification des Œillets, par A. Do-
§rour.— HYGIÈNE el MÉDECINE : De la Fièvre typhoïde, des Habitations, de la Morsure des chiens enragés, par le d' Brlerre 
ide Eoismont p HYSIQ UE : Découvertes sur l'Air. — COMÈTE de 1843.— Chapelle SI-FERDINAND. — BIOGRAPHIE: 
JMlle Lenormand, par F. Durand, du Siècle (extrait). Hahnemann.—CURIOSITÉS : Comme quoi les grands hommes n'ont pas tou-
jours eu d'argent, par Y.—Les Bébeccaïtes.— De la misère du peuple irlandais.—UnChênede200ans.—ARTISANS ILLUSTRES: 

- - Jean Gobelin.—ANECDOTES : TJneMarmiti qui bout, par E. Pelleta». —Les Inventeurs et les Exploiteurs, par Al. Karr (extraits 
—Napoléon aux Fortifications de Paris en Istô. par Ch. St-Maurlce. — Un Bienfaiteur de l'humanité, par le d

r
 H.D... — Napoléon dilettante, par Ch. Villagre. — Un pressentiment, pu 

G. H. — Napoléon et Cuvier***— PROPHÉTIES CARICATURALES , par Max. de Kevel. — Progrès de l'Industrie.— Drôleries 

Iflélliode curtateve externe 

DES DOULEURS 
RHUMATISMALES, GOUTTEUSES, NERVEUSES, 

DES MALADIES LYMPHATIQUES 

ET DES VISGÉRALGIES , 
Affections confondues avec les phlegmasies chroniaues et les lésions 

organiques, telles que la GASTRITE, PE.NTÉRITE, I'HYPOCONDRIE , etc. 

Par le docteur COMET, chevalier de la Légion-d' Honneur, etc. 

Un bea«i votai e in 8 de 350 pages, huitième édilion.— ! rix : 5 fr. A Paris, chez 
i' ■ uteur, rue de Chai I lot, 44 bis, franco par la poste, 6 fr. — Dépôt central 
chez M. Martin, passage Vivienne, 42. 

Quelque? applica ions des moyens indiqués dans cet ouvrage, et qui peuvent 
aVîiir lieu à sis heures de distanc e, guérissent immédiatement les douleurs rhu-
mitiiin îles, goutteuses et nerveuses. Dans les aft'eclions invétérées, réputées in-
curables, il faut p olonger l'emploi du remède, mais l'on arrive toujours à procu-
rer aaï malades un 'la', de santé qu 'ils ne pourraient obtenir par les moyens 
thérapeutiques ordinaires. L'expérience a prouvé que les évacuations sanguines 
où un traitement débilitant sont plutôt contrains que favorables à la guérison 
désaffections nerveuses, goutteuses, rhumatismales et lymphatiques.,. Les dou-
leurs perra mentes ou intermittentes qui se manifestent dans ces maladies ne ré-
sultent pas d 'uup inflammation des tissus, mais bien d 'un trouble constant ou 
aecid'entef delà circulation générale, par suite de la trop grande plasticité (épais-
sissement) des humeurs. Des guérlsons aussi nombreuses qu'extraordinaires jus-
1i lient celte opinion et l 'importance du nouveau procédé curatif externe qui est 
d 'une effîfca'ejté contante contre les maladies qui dépendent, comme les douleurs 
rhumatismales,; goutteuses et nerveuses, d'oine altération de ta circulation des 
du ; des, j>articu ! i renient dans les engorgemens viscéraux, lymphatiques et arti-
culait», 1rs tumeurs blanches. la d viation de la taille et des membres ; et dans 
ca plupart d^ ces lé ions profondes dites chroniques et organiques (viscéralgies) 
telles que S 'hypocondrie, certaines irritations gastriques et intestinales, les sffee-
l.'oçss latentes du cœur, l'impuissance musculaire confondue avec la paralysie, les 
tremblemens nerveux, etc. 

5?laBcmt. SI ROP i< DIGITALE ne 

Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre les PALPITATIONS 

TYE COEUR, Oppressions. ASTHMES. Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres elles diverses HY-
•oOPISIES. Chez LARELONIE, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, 19. 

tv* ! 

pATE EPILATOIR 
Rue du Coq-St-Honoré, 13, au premier. —Reconnue, après examen fait, la seule qui dé-

truise entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux 
poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. [Env. aff.) SALON ÊPILATOTRE. 

Brevet 

d'invention et de 
perfectionnement. 

Mme DTJSSER. 

Ordonnance du Roi 
«In 22 «léc. 1819. COMPAGNIE fonds dc Garantie 

seize millions. 

D'ASSURANCES GENERALES SUR LA VIE, 
RUE RICHELIEU , N° 97. 

.%Ks»ssB*iîïsces ess am «ï© mort. 
( çs .;V «5iirances , ijni a|ipcllenL Y&iU 
but de permrttcc a tortt homme pi 

éloigne ou i-ajijirotlié 
on une tvnLo à sa v 

ion s< rieuse de tous les pères de famille , ont pour 

oyant de laisser, à sa mort, que le terme en soit 
et moyennant ou faible saeriliee annuel pendant sa vie, un capital 

ses enfants) ou à toute autre personne qu'il aura désignée. 

Ut COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
Fiance tous li s perfectîonneménls que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Atvieèt pour la rie entière de TROIS AyANTAGK^ 

PRINCIPAUX: 1° Elle: leur accorde une PARTICIPATIO:\ IÏC 50 pour cenl 
DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la somme 
assurée ou diminue le montant des primes k payer. — 2" Elle s'engage 
RACHETER à leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE. — 3° Elle 
consent à leur PRÊTER , a tin faible intérêt, sur le dépôt de leur contrat et 
jusqu'à concurrence de sa valeur, les sommes dont ils pourraient avoir besoin. 

t es avantages essentiels, joints à d'autres dont le publie aura ronnaisanee à Paris, dans 

ies Rureaux de la Compagnie, et. dans les départements, auprès de ses Agents, donnent 
à ee contrat une inrpôrtanre ciui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé, des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs tètes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Hue Jiichelieu, n" 97. — Paris. 

DEPURATIF BU SANG. 
Le SIROP COKCENIRK BS SALSEP AREI LLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon , est 

prescrit par tous les médecins comme éminemment dépuratif et sudoriiique dans le traite-
ment des Maladies syphilitiques, des Dartres et autres Maladies da la peau, des Affections 
goutteuses et rhumatismales, et dans toutes les Acretés ou vices du sang. Instruction on 
12 pages. DEPOTS à Paris, aux PHARMACIES HEBERT, galerie Véro-Dodat, 2; Abbadie, 
rueSainte-Appoline, 23, DEPOSITAIRE GÉNÉRAL; i Versailles, à la pharmacie Leduc ; et 
dans toutes les vilies de France et de l'étranger. 

AUX INN0CENS, 
Le propriétaire de la Maison DESVAUX, 

en vue de cous rver la répula'iou de BON MARC HP 

«'est justement acqnise, vient d'ajou er à son aisonim-nt léjà »i varié detu spécia les qu', en satisfaisant à tn t 
'xifence 'du luxe, font de son établi'semunl un des plus complets de la capitale. Par la modicité de leurs prix \ 
des suivans sont surtout dignes de fixer l'atlention. 

RUE SAINT-HONORÉ. N08 25 ET 27, 

1 Prix, 1 .8 arii-

GAKTTS BOURRE DE SOIS bords élastiques a » f. 45 
'MITAINES I.AIJWE à tôle» de 5 C à 15 
GUETS FI. AlvxXIaX: de. santé pure laine i 2 90 
CHEMISES D HOMME à pièces à ' 2 50 
DEWTEM.ES TOUT FIX. à » 20 
VOUE BENTELÏtS NOIRE à 3 7 a 

MOUSSELINE UNIE a » 10 

TOIXE DE ZiAIWiE é,rn-sai«p pour robf s a 
MOUS EMNE BROCHÉE dessins t iches à 
MERINOS tout laine de 2 fr. 55 à 
TARTANS pour volirs e' inan eaux ï 
LEVANTINES BAYÉ ES 3 

EI.ANEI.J.E CROISÉE tout I .it.e à 

GILETS ÉCOSSAIS (grande nouveauté) 

»f.35 
• 35 

S 40 
î îi 
1 4S 
1 35 
2 5S 

L'accroissement continuel du comptoir de mercerie lui permet d'offii
1-
 ce t'e annéeunepanie de rubans de taffetas bord" 

Les dames remarqurront snrtnut un assortiment des p'us comp'e's d» /Vit.vei et Manteaux satin à 50 c. 
confectionné 

NOTA. 

dons le plus nouvi au goût, et i. fie partie tonsidérable de Descentes de lit à I fr .7ietau dessus. 

«Hl-EVET SPECIAL ACCORDÉ PAR LE itOl. 

SAVON-PONCE 
Pour blanchir et adoucir les mains. 

Paris, Entrepôt général, r. J.-J. Housseau, 5. 

Dépôt général chez VI.VHD. rne Satnt-Martln, 54, 
et dans toutes les villes de France. 

CHROMO DUROPHANE 
DE M. WILSON, ex-proresseur de Chimie à l'Université d'Oxford. 

Seale mise en couleur sans froltase reconnue solide par la chambre des en Ire 
preneurs de peinture de la villé de Paris. 

Jaune. Rouge, Bois et transparent : 3 fr. le kilo. 
Tous les pots doivent être revêtus de la signature de M. Wilscn. 

Les grands CaSortrèrcsj 
de construction, ■ 

tes Cheminées économique» 
et les petits Calorirerea 

simples et de luxe, 

DE G. LAURY, 
iagéoiear bréreté, 

se vendent rue Tronchet, 29 et 31 

A PARIS. * 

1 «... e* J 

E3 BAS 

? et toî_ 

U * <î ^ 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladieSj 

par le traitement du D'Cn. ALBERT, Médvindei. rteou» a. p«ru, 
maître «• phannacla , ex-pharmaetea des hôpitaux de la ville de Parla , Professeur de méde-
cine et de botanique , breveté da Roi , honore de médailKu et récompensée nationales , etc. 

R.MontOrgUeil,2I,Consti/ta(ionjGràtuite«tOMste»;'oitr#. 

Les guérisons nombreuses et authentiquesobtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Notm. Ce traitement est facile k suivre en secret on en voyage et sens anena dérangement, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (irrRAKCnlB.) 

H
s-E gin 

^ £ Ï 

MANOMÈTRES 
CALORIFÈRES PERFECTIONNÉS. 

Economie garantie supérieure à celle de tous les systèmes connus. 

FOURN1ER et C% brevetés, rue mOIVTHOIiOlV, 13. 
(Ne pas confondre avec la boutique à côté.) 

_v«o«g^ itsïB '3 

ii-ilii J À bui Ni 

a II gEgL 

» 2 — r 

c ~ c -r - a. 

S«ï2 X g - 6. 

AcnJsisSacati©E2S en .îïis.cre, t Croix-Moreau, 77 ares, 70 centiares environ, 
k mise à prix, S,ooo fr. 

6« lot, JARDIN, butte Montmartre, place de 
la Fontaine-du-Rut, 4 ares 70 centiares envi-
ron; mise à prix, 400 fr. 

S'adresser à M' MERCIER, avoué poursui-
vant, rue Neuvo-St-Merry, 12; à Me Tron-
chon. avoué, rue St-Antoine, 110; à M« Col-
let, avoué, rue Neuve Saint-Mcrry, 23 ; à Me 

Callon, avoué Boulevird St-Deni"s, 21 ; à M" 
Glandaz. avoué, rue Nve-des-Petils Champs, 
87. et à M" Chauvcau, avoué, place du Cbdtî-

let, 2. (1693; 

' Elude de M» MASSONT, avoué, quai des 
Orfèvres, 18. 

Adjudication sur licitation, le samedi 25 
novembre H4i, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

En six lots, dont les deux premiers seule-
ment pourront être réuni*. 

Premier lot.- Un IMMEUBLE à usage de 
raffinerie, sis à Paris, rue Notxe-Dame-des-
Champs, 7; sur là mise a prix dfl «9,000 fr. 

Lot. — MAISON D'HABITATION avec 
jardins et dépendances, sise à Paris, rue 
Notre- Dame-des-CItamps, 5 et 7; sur la mise 
â pnx de \ SO .MIO fr. 

3"» Lot. — GRAND HOTEL avec cour, bâ-
timons et jardins, sis à Paris, rue de Vau-

girard, 75, et boulevard Mont Parnasse, 29; 
sur la mise à prix de 36o,mio francs. 

4™» Lot. — KlÈCE DE TERRE sise com-
mune de Moniroug*, près Paris, lieu dit la 
Croix-du Gard , donnant d'un tété sur le 

boulevard extérieur , d'une contenance de 
t heerire 1 6 ares 90 centiares; sur la mise i 
prix de 15 ,000 fr. 

5»"» Lot. DOMAINE DE SAINT -MARTIN-
LALANDE , situé département de Seine-et-
Oise, arron lissemenC de Pon ; o l se, commune 
de Nois\-le-(,r-'nd; département de Seitte-

et-Marn^, commune b'EmerainvilJe, consis-
tant en maisons d'habitation, jardtns, terres 
labourables, prés, bois et bâlimens divers 

serva.it à l'exploitation; sur Ja mise à prix 
de 450.000 francs. 

o'»« Lot. 27 PIÈCES DE TERRE sises 
_ près Pro ins, commune de Ronchery. Rour-

sac et autres : sur la mise à prix de 
35,000 fr, 

S'adresser pour les rensfignemens : 
A Me Masson, avoué, quai des Orfèvres, 

18, déposiiairc d'une copie du cahier d'en-
chères et des pièces et titres de propriété: 

A M e Adrien Chevallier, avouc-colicitant, 
rue de la Mic'-odière, 13; 

Et à M« Thiae, notaire, place Dauphine, 23. 

(1690^ 

(Sfly Etude de M e MITOUFLET, avo^ié à 
Paris, rue des Moulins, îo. 

Adjudication , en l'audienee des saisies 
immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

au l'alais-de-Justice à Paris, le jeudi 9 no-
vembre 1813, une heure de relevée, 

d'un» MAISON 
F

! se à Paris, pttile rue Taranne, 1, et rue de 

Vente» ietuuoliiliéresi. 

A vendre par adjudication, en l'élude et 
par le ministère de M» Chamberl, notaire à 
Tours, le mardi 31 octobre t«43, à midi, la 

iFosîîlerle nie IPoa'til-

;ton!e de fer), située aux portes de Tours, 
sur le bord de la Loire et de la roule de 
Nantes, el comprenant le haut-fourneau, les 
ateliers, les magasins , et lout le matériel 
servant à l'exploitation. 

Mise à prix, 53,500 fr. 

S'adresser audit M» C HAMBBRT , rue Royale, 
60, à Tours. (7200 

Veilles» isiOfiilièee*. 

Vente de vins étrangers en douane. 

Le mardi 17 octobre I8t3, onze heures du 
n:atin, dans les bâlimens de la Douane des 
.varais, 

Ii fera procédé a la vente publique et aux 
enchères de 31 FUTS vin vieux rie Chypre, 
doux el secs, entrés audits entrepôt le n 
at-ût 1S35. 

Ces vins, Irès rares et d'origine certaine, 
sent 1res bien conserves. 

Vente de CREANCES . DROITS el 
ACTIONS LITIGIEUX, dépendant de la suc-
cession bénéficiaire de M. Clique, decédô 
banquier à Wassy. 

On fait savoir qu'eu vertu d'un jugement 
sur requête rendu le i'fi août 11,42 par le 
Tribunal civil du première instance séant à 
Wassy (Uaute-Marne) ; 

El a la requête de dame Geneviève Plique, 
propriétaire, demeurant à Montier-en lier, 
veuve de M. Jean Rapliste-Urbain PariaO'p, 

l'È^ut-Sl-Germain, 8^ sur la mise' à prix de ; décède propriétaire audit lit u 

0, 00 fr. 

s'adresser pour rrnseignemens audit M* 

Mituullet, avoué. U*?*) 

taSS"" Adjudication le 2 W> octobre 1843. en 

l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance du la Seine, séant à Paris, 
une heure de relevée, 

a*Mm.MJE m m &M<!® 
situés commune de Montmartre (Seine), eu 

six lots, dont les deux premiers pourront être 
réunis. 

r>» lot, PROPRIÉTÉ, consistant en bdlt-
mens d'habitation, jaidin, deux carrières el 

tours à plâtre, . hectares 8 are» il centiares 
environ, 1 hauss"e de Clignantoui l, 55 et 57 ; 
mise a prix : Gï.Ono fr. 

2e lot, TERRAIN, chaussée de Cligoan-
courl. 57; mise à prix, t.tOOfr. 

3e lot, TI'RItAl.V, mémo chaussée, da 11 
ares 75 centiares environ ; piisc à prix, 3,5uo 
francs. 

te |o', PISCK DE TERRE; rue Marcadet el 

chemin de U Ooix Moreau, 11 ares 20 cen-
liares ■ iiviron: mise H prix, t , 5 r 0 fr. 

Mme veuve l'ARISON, agissant en qualité 
dc seule tt unique héritière, mais sous bé-
néfice d'inventaire seulement, du sieur Clau-
de-Nicolas Plique, son frère germain, dé-
cède banquier audit Wassy le 7 mars U37, 
et ajant Ai* Ravelel pour avoué, 

11 sera, par le ministère de M* tligaull d-t 
Foucbères, notaire i la résidence de Wassy, 
commis à cet effet par le jugement sus-
éuoticé , procède , le samedi t novembre 
1813 onze heures du n alin, en l'eludi 
Wassy, dudit M' Risaull do Fouehères. no-
laite, .à la veine par adjudication n aux en-
chères, de diverses Créances actives, Droits 
et Actions litigieux deeendant de la succes-

sion dudit sieur l'liquo, et ci-après désignés: 
Art. 29. — CARKE-MAÛGERÏ 'Jean-Rap-

lislo), ci-devant cliamoistur à Wassy. acluel-
lenienl peaussier à 1 aris, rue Si-Sauveur, 30 

bis. Cote 408 do l'inventaire fait après le 
décès de M. Plique.) 

SSlfr. 11 cent , solde au 31 juillet 1833, 
au prolil de M. Plique, d'un comple-couraut 
qui lui avait élé ouvert. 

Art. 33. GUCniM (Charlfs-Atipusle), el-
devant orfèvre à Wassy, actuellement lillio 

St-lionoié. (Cole 46! .) 

82! fr„ solde d'un billet souscrit par lui 
su profit de M. Pliqe.e, le 20 août 1838, pro-
duciible d'inlété s à 6 pour 100 fr. par an. 

Art. 42. - Créance sur la st ecession du 
sieur Louis Joseph BAYAB.D, en son vivant 

bui.-ster à Joinville, el Marguerite- Julie LE-
ROUGE, sa veuve, aujouid'hui épouse d'un 

sieur NIQUET, fabricant de gants, faubourg 
St-Marlin, 52, i Paris. (Coles 431 et 1010. 

t« It est dù par la dame Kiqtiet à la suc-
cession de M. Plique, en vertu d'un jugement 

rendu le 8 janvier 1839 par le Tribunal de 
commerce du département de la Seine, séant 
à Patis. la sonmie de 2,000 fr. productive 
d'intérêts au taux du commerce, ainsi que 

les frais laits pour l'obtention dudit juge-
ment. 

2° La succession bénéficiaire de M. Plique 
piraîf encoreéire propriétaire de la somme 
de 600 fr. moulant du cautionnement auquel 

lelit sieur Bayard était assujéli en qualité 
d'huissier. 

Charges et conditions de la vente. 
Article l«r. 

Les droits et actions dont il s'agit seront 
cédés et adjugés sans aucune espèce de ga-

rantie ni restilulion de deniers, pour par les 
cessionm ires , en vertu de l'adjudication, 
exercer el faire valoir lesdits droits et actions 
à leurs frais, tisques el périls ; et, à ce sujet, 

il est expliqué que Mme veuve Parison n'en-
tend vendre lesdits drous et actions que 
comme créances litigieuses et susceptibles 
d'être débattues et contestées devant les Tri 
bunaux; et qu'en conséquence, eile n< 
pourra être soumise à aucun recours 01 
lépétition pour quelque cause que ce soit, 
quand bien même les personnes indiquées 

comme débiteurs justifieraient d'une façon 
quelconque n'avoir jairais rien dù à mon-
dit feu sieur clique, ou s'êire libérées vis-à-

vis de M, soil intégralement, soit partielle-
ment. 

Article 2. 

Les adjudicataires seront, par le l'ait de 
l'adjudication qui leur vaudra cession el 

transport, subroges, toujours à leurs risques 
et périls, S £ns garantie elsans recours po r 
insuffisance ou irrégularité de litres et d'ac-
b s conservatoires, dans tous les droits, ac-

tions, privilc.es et hypothèques pouvant 
exister su profit de M'"« Parison en sa dile 
qualité : néanmoins ils ne pourront faire 
opérer la subrogation SUT les registres des 

hypelbêques, m transmettre, à d'autres les-
dits droits et actions, ni en recevoir le rem-

'boùrsèricnt qu'en justifiant du paiement du 
prix de leur adjudication ; 

Enfin, les adjudicataires feront signilier 
à leurs frais, risq.ui s et périls, h s-cessions et 
transport devant résulter à leur piolitde 
l'adjudxalion. 

Article 3. 

M '" Parison ne pourra èlre tenue de re-
mettre aux cessionnaires d'autrès titres ou 
pièces pouvant établir ses prétentions aux-

dits tir.it g el actions, que oeui qu'elle décla-
reia être légalement en sa possession su 
inomein de l'adjudication qui emportera de 

plein droit, pour V. 1,,e veuve Parison, dé-
charge pleine et entière desdits titres et pié-
cef. 

A l'égard da tous registres et mains couran-

En déduction, le coût de l'obtention du ju-
gement, les frais difficiles et d'insertions et 
autres nécessaires pour arriver à la vente 

l'administration et l'esploitation d'un établis-
sement de fonderie en caractères d'impri-

merie, situé à Paris, rue Saint Jacques, 59, 
pour durer dix années, à partir du 30 sep-

Et, tn sus du prix de l'adjudication, le coût ! tembre i8»3, sous la raison sociale DUPRF.ï 
du cahier des charges, les droits d'enregis-
trement et honoraires du notaire, el tous au-
tres frais auxquels donnera lieu l'adjudica-
tion. 

Article 5. 
Les adjudicataires seront tenus de payer 

leur prix à Vassy,en la demeure, entre les 
mains el sur les quilianaes de M. Périn-Mé-
naucourt, caissier de la succession, en un 

DUVORSENT et Comp laquelle serait entiè-
rement distincte de celle qui avail existé pré-
cédemment entre MM. Duprey - Duvorsent 

frères, maintenant dissoute et en liquidation. 

Il a été convenu : 1» t)' !e Duprey-Du-
vorsent aîné dirigerait provisoirement la 
confection des travaux dans l'atelier et la 
correspondance; que M. Blanchet serait spé 
< ialement chargé tant de la tenue de la cais 

seul paiement ei dans six mois, avec intérêts i se que de toute la partie financière de l'éta-
à cinq pour cent par an, qui courront jus- i blitsement; et que les deux autres associés 

qu'au remboursement, le tout à romplerdu les aid-rai -ni dt l-urconcoursautanlquefai-
jour de l'adjudication. 

Article 6. 
Les adjudicataires seront tenus, s'ils en 

sont requis, de fournir, à leurs frais, bonne 
et solvable caution et certificaleur de cau-
tion, qui s'obligeront conjointemeut et soli-
dairement avec lesdits adjudicataires, tant 
au paiement du prix principal qu'à l'acquit 
de toutes les chaiges de la venle 

Enfin, si un ou plu ieurs lots étaient adju-

gés à plusieurs indivisément, les cessionnai-
res seraient tenus, conjointement ou solidai-
rement entre eux, envers la succession de 
mondil feu sieur Plique. 

Article 7. 
Tout adjudicataire qui déclarera com-

mand, sera solidairement obligé avec celui ci 
aupiiemenldu prix en principal et acces-
soires. 

Article 8. 
Chaque adjudicataire devra, au moment 

du prononcé de l'adjudication, élire domicile 

àWassyjpour l'exécution des conditions de 
la vente. Mm* Parison élit domicile en l'étude, 
dc M p Ravelel, son avoué, et le ttibunal civil 
do V'assy sera seul compétent pour ronnatlre 

1 des difficultés relatives à l'exécuiion des 
coodilions de l'adjudilion etde ses suites. 

Article 9. 

Mises à prix. 
Les droits el créances compris sous l'arti-

cle 42 seront vendus en un seul lot, sur la 
mise à prix de 100 fr. 

A l'égard des autres droits et actions, ils 
stronl Vendus sur la mise à prix totale de 
5,000 fr. 

K Néanmoins, dans le cas où Mme Parison ju-
gerait à propos de vendre chacune des au-
tres créances au détail et par lots, elle se ré-

serve, au moment de la mise en adjudica-
tion, la fauubé de fixer la mise à prix de cha-
que lot, comme aussi de retirer de la venle 
telb s créances que bon lui semblera. 

S'adresser pour avoir des renseiitnemens, 
, A Wassy, à M* Rigault de Foucbères, no-

1 taire, en I étude duquel le cahier des charges 
■ es' déposé; 

Et à M Ravelel, avoué poursuivant. 
Pour cvirait des placards faits et rédigés 

par nous notaire commis el souss'gné, 
A Wassy. les 2 ( l 10 octobre 1843. 

S'gné R. DEFOUCIICRKS. (1695) 

re se pourrait, 

20 Que toutes les dépenses seraient faites 

au comptant: qu'en conséquence, il ne pour-
rait jamais élre créé ni mis en circulation, 
pour le comple de la société et pour quelque 

motif que ce pûi être, aucuns billets à ordre 
ou effets commerciaux quelconques, à peine 
de nullité; 

3 e Que la signature sociale appartiendrait 

exclusivement à MM. Duprey-Duvorsent ai-
né et R'anchet, qui signeraient toujours con-

curremment et jamais séparément: mais 
que, toutefois, M. Blanchet pourrait donner 
quitlance isolément des paiemens faits à la 
société, au comptant ou sur factures; 

4° Que la société pourrait être dissoute 
facultativement en cas de décès de l'un des 
associés. 

Le fonds social se compose de l'établisse-
ment de fonderie ci-dessus, appartenant, sa-

voir : Pour deux sixièmes conjointement à 
MM Duprey- Duvorsent frères, pour deux 

sixièmes à M. blanchet, et pour deux sixiè-
mes à M. Delcro. 

M VI. Blanchet et Delcro pourront verser en 

compte-courant, entre les mains du banquier 
qui sera choisi par la société, les sommes 
qui seront jugées nécessaires pour servir de 
fonds de roulement; dans ce cas, ces avan-
ces resteront leur propriété exclusive, et de-
vront toujours être représentées par des va-

leurs actives de la sociélé en quantité suffi-
sante pour en tenir lieu. 

Pour extrait conforme, i Paris, le 14 octo-
bre 1843. 

COl'VSRCHKL. (1274) 

ciani, d- meurant à Paris, rue du Sentier, 8, 
el M. Joseph-Martin CABIROL, fabricant de 
caoutchouc , demeurant à Paris , rue des 
Trois-Bornes, 16. 

Il a élé formé entre les susnommés une 
sociélé en nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation, fabrication et vente du caout-
chouc en général, des étoffes caouichouquées 
et l'application du caoutchouc aux cha-
peaux, d'après le nouveau procédé du sieur 
Cabirol, pour lequel il est brevelé. 

La durée de la société a élé fixée à trois 
années, qui ont commencé le i* r octobre 
1843 pourtînirà pareil jour de l'année 1813. 

Le siège de la société est à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 7. 

La raison et la signature sociales seront 
L. RLANCHART et C. M. Blanchart aura 
seul la signature sociale. 

Pour extrait : ARNACLH, 

Rue Boirbon-Villeneuve, 46. (1276) 

Trilniiial «Se commerces 

6« loi, PiECn DE TBRRB, sise lieu do la I graphe à Paris, rue de Duras, 7, faubourg 

Soc.étes coiaiBiiercitt9er3Ve 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du tu octobre 1813, enregistré 

tes, auendu qu'ils sont encore nécessaires à à Paris, le 14 dudit mois d'oclobre, 
Mme veuve Parison pour la liquidation de la : Fail entre : 10 m, p erre-Jules-Frédéric 

succession, cette dernière se reserve de les DUI'REY DUVORSENT: 20 M. Alpbonse-Louis-

( onservrr, s'obligeant seulement i en aider Henri DL'PRF.Y-DUVORSENT, tous deux ton-
sans dépècement les cessionnaires toutes deurs en caractères, demeurant à Paris, rue 
les tois qu'ils en auronl besoiu 1 Saint-Jacques. S9; 30 M Charles-Félix BLAN-

Article 4. ' CHET, propr'éti re, demeurant à Versailles, 
Les adjudicataires serout tenus de payer rue de l'Oran<erie, 52; te M . Jules-Aimé-

dans la huitaine de la vente, en l'élude du Pascal DELCRO, propriétaire, demeurant à 
notaire soussigné élan marc le franc du prix Paris, place itrrda 8. 

de leurs adjudications, sons avoir égard aux II apjert qu'il a été formé entre les aus-

uroiis cl acuona qui ne seraient pas adjugés, nommes une sociélé en nom collectif pour 

Etude de Me Amédée LEFERVRE, avocat-

agréé, rue Vivienne, 34. 
D'une sentence arbitrale, rendue par MM. 

Auger Girard et Ch. Adam, le 3 oclobre 
1843 déposés ledit jour au greffe du Tribu-
nal de commerce de Paris et rendue exécu-

toire par ordonnance de M. le président du-
dit Tribunal, du même jour, el enregistrée 

le 7 du même mois, par Dcbast, qui a reçu 
les droits. 

Il apnert : 

Que la délibération prise par l'assemblée 
générale des actionnaires de la sociélé fon-
dée par acte devant M» Maréchal el son col-

lègue, notaires à Paris, le 28 décembre 1 837 , 
enregisire, d'abord sous la raison ItK.AUGER 

et Comp ,el ensuite sous celle PaNMfJl et 
cou. p ., pour l'exploitalion du journal le Cha-
rivari, a elé déclarée valable, el qu'en con-

séquence ladite société a élé déclarée dis-
soute à partir du 22 avril dernier; et que MM. 
Lange Lévy ett'egeron ont élé nommés li-

quidateurs de la sociélé avec les pouvoirs les 

plus étendus pour conserver el réaliser tou-
tes les valeurs du fonds social, même au 
moyen d'une vente devant notaire. 

Pour extrait : 
Amédée LErnav»». (1275) 

Enregistré à l'nris, lo 

f. 

iV 'v'tt t:ti frtttiç; dix centime.». 

Octobre 1«*3. 
fJfJPltiMKHIE DE A, GUYOT, IMrNMEim DE J 

D'un acte «ous seing privé, en date à Paris 
du I" oclobre 1843 enregistré. Il appert 
qu'entre t* M. Louis BLANCHART, nego 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 13 OCTOBRE I 843, gui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour .* 

Du sieur FOUR, blanchisseur à Clichy-la-
Garenne, rue de Landy , 10, nomme M. 
Pillet ainé juge-commissaire, et M. Hue!, 

rue Cadet, 1, syndic provisoire (N° 4126 du 
grO; 

Du sieur GIRARDOT, md de vernis a La 
Villelle, rue de Flandre, 55, nomme M. Le 

Roy juge-commissaire, et M. Hellet, rue 
Ste-Avoie, 2, syndic provisoire (N° 4127 du 

&■); 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal dr 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, SIM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CELLIER, md d'objets d'occa-
sion, rue Culture Sainte- Calherine, 3, le 20 
oclobre à 12 heures (N» 412s du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

IH. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des eréan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets on endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELA MARRE, mdde nouveautés, 
rue Croii-des-Pttits-Champs, 44, le 19 oc-

tobre à 12 heures (N 1 3897 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PHILIPON, md de vins, rue de la 
Tixeranderie, »3, le 20 octobre à 10 heures 
(N» 3671 du gr. ; 

i°i)«r reprendre la délibération ouverte sur 

té Concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il f a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur t 'uti-

lité du maintien ou du rcmptacemenl des 

$f ndics. 

PRODUCTION DE TITRE? . 

Sont invités h produire dans le délai devient 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créantes, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer. MM. les créanciers : 

Du sieur RAYON fils, md de fruits, ma 
aux Fers, 20, entre les mains de M. Sergent, 

rue des Filles St-Tbomas, 17, syndic da la 
faillite (N° 4091 du gr.î; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifia-

lion des créances , qui commence.-^ immédia* 

temen- après l'expiration de e* délai. 

ASSEMBLÉES DU LHSDI 16 OCTOBRE. 

DIX HEURES : Peignaux, corroyeur, conc. — 
Riel, commissionnaire en marchandises, 
clôt. — chanlaire et Clément, commission-

naire de roulage, vérif. 
nr.ux HEURES : Manrin, imprimeur-litbo-

graphe. id. - Bléreau, fab.de chaussons, 

id — Gérard, en son vivant carrier, clôt.— 
Landais, fab. de produits chimiques, conc. 

 . . — . ~— T r~ 

Sfécès e* iJiHiiniatioH». 

Du 12 oclobre 1843. 

M. Desmarleaux, 79 ans, rue de Chartres 
[Boula,, 7. - M. Charpentier, 39 ans, rue 

Coqutnaid, 32.— Mme Lauiy, 't ans > Pa?; 
sa^e des Petiis-Péres, 5. - M- Follets, S4 

ans, rue Poissonnière, 3. — M. ^
a

"'
5

1
î : 

ans, impasse Mauconseil, 3. — Mm* M"' 
If au, 48 ans, rue Damiette, i. - M.Darras, 

65 ans. rue Neave-Si- Denis, il bis. — «• 
Niielles, 65 ans, rue du Grand-Hurleur, 2.— 
Mme Lesot, 74 an6, rue Guérin-Boisseau, «• 
— M.Villy, 31 ans, rue Traversière, 24. 

HOURSS DU 1 1 OCTOBRE. 

l«»e. ;pL ht.) 

121 
121 15 

81 85 
81 80 

i lipj compt., 
— Fin courant 
3 0]0 rompt.. 

- Fin courant 

tapies compt. 
—Fin courant 

4 îiï op) 109 -
4 0|0 104 50 
B. du T. 
Banque 3300 — 
KentesdulaV 

Oblig. i' 1325 — 

1267 50 

140 — 

4 Canaui.... 
— jouiss 

Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.^ 
Emprunt. 

— tint... 
6 Vers, dr.. 
* - Oblig.. 

41 — Gauche 
» Rouen .... 

| -au Ha»r. 
g Orléans... 
g -Empr.. 
u Strasb 182 50 

—rescript 
Mulhouse — — 

Caisse hyp.. 

2 
_ Dito i<">u _ 
Maberly — 

Gr. Combe.. — „ 

— Oblig , 
lincv.Mont. 40' s 

, 790 -

1195 — 
288 75 

7CO — 
533 75 
672 50 

108 II' 

29 11* 
Romain... 

D. active 
_ diff... 
— pasa.. 

Ane. diff. 
i.1.1831 
— 1140.. 

— 1I4S.. 

S »1 | 
Banque. 

Piémont..- UJJ z 
Portugal...- '2. -
Haïti , t| 

I Autriche (L) "ÎJ, 

5 II» 

4 H' 

104 31» 

106 31* 
107 II' 

174 S» 

770 -

BRETO». 

H>CàTP, IWE KEl 'VE-P'CS-rETITS-CHAîlPS. W. 
Four légalisation de la signature A- GuïOT, 

le mtirti c-* ■ .rrondiwfTOffli.t, 


